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Introduction

1 Pour plus d’informations, voir Cahier Protection internationale, Ukraine : la protection temporaire appliquée pour la première fois.  

2 Le Monde, 26 novembre 2021, Migrants dans la Manche : « La crise s’explique par le Brexit qui agit comme un poison lent entre Paris et Londres ». Il existe différents 
accords entraînant une collaboration régionale autour de cette question. Il y a les accords de Touquet signés entre la France et le Royaume-Uni ainsi qu’un Memorandum 
of Understanding as the result of the meeting of the Ministers of the Interior from Belgium, France and the United Kingdom at Zeebrugge on 26 September 2002. 

3 Déclaration jointe entre le Royaume-Uni et la Belgique en vue d’une coopération bilatérale, https://www.premier.be/en/Belgium-UK-Joint-Declaration.

4 https://www.theguardian.com/world/2022/may/07/priti-patels-rwanda-plan-for-uk-asylum-seekers-faces-its-first-legal-challenge. 

Dans ce cahier, Myria présente les principaux 

chiffres pour appréhender l’accès au territoire : 

les visas court, long séjour et humanitaires délivrés 

par la Belgique en 2021. Il revient sur des éléments 

marquants de 2021 et 2022 : les passages vers le 

Royaume-Uni, les mesures liées à la Covid-19 ainsi 

que la digitalisation des frontières. 

Le 24 février 2022, la Russie envahit l’Ukraine, 

envahissement qui provoque le mouvement 

migratoire de millions de personnes sur le territoire 

de l’UE. Cette crise ayant commencé au moment 

de la rédaction de ce cahier, il est impossible d’en 

faire déjà une analyse étayée. Cependant, Myria 

suit la situation de près1.

Myria se penche particulièrement sur trois 

thèmes : 1) l’évolution des tensions aux frontières 

extérieures de l’UE et plus particulièrement sur 

celles de l’Est de l’Europe, 2) un arrêt de la Cour 

constitutionnelle sur les droits fondamentaux des 

passagers clandestins et 3) les contrôles des visas 

court et long séjour à la frontière, les balises et 

les constats.

Naufrages en route vers 
le Royaume-Uni  
En 2021, malgré le Brexit, les tentatives de passage de 

migrants vers le Royaume-Uni ont continué d’augmen-

ter. Ceux-ci ont entraîné des tensions entre la France et le 

Royaume-Uni. En septembre 2021, le gouvernement bri-

tannique a annoncé une réforme de l’asile et de son droit 

maritime pour renvoyer des bateaux vers les eaux françaises 

(« pushbacks ») et envoyer des demandeurs de protection 

internationale dans des centres « offshore », afin d’examiner 

leurs demandes. Le mécanisme prévu est fortement conte-

sté, notamment par des ONG2.

Le 24 novembre 2021, plus d’une vingtaine de migrants péris-

sent dans la Manche suite au naufrage de leur embarcati-

on. Le 30 novembre 2021, dans le cadre d’une déclaration 

commune, le Royaume-Uni et la Belgique déclarent qu’ils 

renforceront leurs efforts pour prévenir la migration irrégulière 

vers le Royaume-Uni par l’échange d’informations et par une 

amélioration des technologies et des opérations de sécurité, 

notamment au port de Zeebrugge et le long de la côte belge3.

Dès décembre 2021, Frontex met en place des vols de sur-

veillance afin de détecter les mouvements de migrants sur 

la plage. À terme, ceux-ci devraient aussi survoler la mer.

En mai 2022, le Royaume-Uni a conclu un accord avec le 

Rwanda pour y renvoyer les personnes qui entrent irréguli-

èrement dans le pays4.

Évolution de l’impact de 
la crise sanitaire Covid-19 
sur l’accès au territoire
En 2021 et début 2022, les mesures liées à la Covid-19 ont 

encore eu des conséquences sur le déplacement des per-

sonnes et l’accès au territoire belge ou européen. 

En Belgique, la loi « pandémie »5 a été publiée en août 2021. 

Elle offre un cadre légal et permet au gouvernement de con-

tinuer à prendre des mesures par voie d’arrêtés ministériels 

et royaux6. Certaines ont été critiquées pour leur manque 

de cohérence et de lisibilité mais aussi pour la rapidité des 

changements successifs récurrents. Les mesures n’étaient 

pas toujours simples à définir et donc à appliquer. Leur dif-

fusion n’était également pas toujours anticipée. Myria a été 

interpellé dans certaines de ces situations. 

�Un signalement mis en évidence

Madame X., âgée de 74 ans d’origine arménienne 

est arrivée en Belgique avec un visa court séjour le 

11 décembre 2021 pour venir voir sa fille résiden-

te en Belgique, un voyage considéré comme non 

essentiel. Madame était vaccinée (vaccin Moderna, 

reconnu et utilisé par la Belgique) et avait rempli le 

Passenger Locator Form (PLF). Avant son départ, 

sa fille avait contacté la compagnie aérienne belge 

en Belgique et en Arménie mais aussi le site Info 

coronavirus et le centre d'appel pour la vaccination. 

Tous confirment que son visa, son passeport vac-

cinal et le PLF suffisent. Mais, arrivée à l’aéroport 

de Zaventem, Madame est arrêtée à la frontière et 

placée en centre fermé car, par un arrêté ministériel 

du 4 décembre 20217, un test PCR est imposé 

en plus du vaccin, ce que Madame n’a pas. Elle a 

dû attendre plusieurs heures à l’aéroport, n’a pas 

pu faire de test PCR sur place, n’a eu que peu de 

contact avec le personnel ou sa famille car arrivée 

un dimanche au centre fermé et n’a eu droit qu’à 

10 minutes d’appel avant de recevoir un téléphone 

du centre. En effet, dès son arrivée Madame X. a 

été privée de ses bagages et de son téléphone. Le 

garde-frontière lui aurait dit qu’elle n’était effec-

tivement pas responsable de ne pas connaître la 

5 Loi du 14 août 2021 relative aux mesures de police administrative lors d’une situation d’urgence épidémique. Voir aussi Institut fédéral pour la protection et la promotion 
des droits humains (IFDH), Avis n° 1/2021 du 10 mars 2021.

6 Pour une vue d’ensemble sur la réglementation: https://centredecrise.be/fr/documentation/legislations?page=1.

7 A.R. du 4 décembre 2021 modifiant l’A.R. du 28 octobre 2021. L’article 7, 2° de cet arrêté prévoit qu’en plus du passeport vaccinal, les personnes en provenance du territoire 
d’un Etat tiers non repris à l’annexe I de la Recommandation (UE) 2020/912 du Conseil du 30 juin 2020 (liste de pays tiers, dont les ressortissants ne devraient pas être 
affectés par les restrictions de voyage) et classé zone rouge ou zone à très haut risque sur le site internet « info-coronavirus.be », doivent disposer d’un certificat de test. 
Le transporteur est tenu de vérifier ce certificat avant l’embarquement.

8 Commission européenne, Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil :« Stratégie pour un espace Schengen pleinement opérationnel et résilient, 
COM(2021) 277 final, 2 juin 2021.

9 Les différents systèmes d’information pourraient communiquer entre eux et être connectés sur  base des Règlements sur l’interopérabilité (2019/817 et 2019/818) dans 
lesquels l’Agence eu-LISA est chargée de l’évolution, du développement et de la gestion opérationnelle des systèmes (Règlement 2018/1726 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 novembre 2018).

nouvelle obligation de test PCR mais qu’elle pouvait 

retourner en Arménie faire ce test. Mme X. a fait un 

test PCR au centre fermé, négatif, mais sera malgré 

tout renvoyée vers l’Arménie le jour suivant avec sa 

fille qui décide de l’accompagner. Aucune informa-

tion n’avait été communiquée à Madame sur cette 

condition supplémentaire. Madame est choquée 

et traumatisée par cette expérience et la manière 

dont elle a été traitée par des fonctionnaires belges, 

selon elle, comme une criminelle.

 En savoir plus ?

Myria, La migration en chiffres et en droits 2021, 

cahier accès au territoire, encadré « Impact de la 

crise sanitaire Covid-19 sur l’accès au territoire », 

pp.9-15.

 
Des frontières informatisées
En juin 2021, la Commission européenne a présenté sa stra-

tégie relative à l’espace Schengen pour les années à venir8. 

Pour certains aspects, la stratégie s’appuie largement sur les 

documents politiques précédents, mais elle met davantage 

l’accent sur un ensemble de systèmes informatiques destinés 

à contrôler les voyageurs qui entrent sur le territoire de l’UE 

et qui en sortent9. 

https://www.premier.be/en/Belgium-UK-Joint-Declaration
https://www.theguardian.com/world/2022/may/07/priti-patels-rwanda-plan-for-uk-asylum-seekers-faces-its-first-legal-challenge
https://centredecrise.be/fr/documentation/legislations?page=1
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52021DC0277&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52021DC0277&from=EN
https://www.myria.be/files/2021_Acc%C3%A8s_au_territoire.pdf


  |  54  |  Accès au territoire

Les visas court séjour 
en chiffres  |  pg. 7

Les visas 
humanitaires 
en chiffres  |  pg. 11

Le durcissement  
des frontières  
à l’Est :  
la crise 
biélorusse    |  pg. 12

Les contrôles à 
la frontière des 
personnes munies 
d’un visa ou d’un titre 
de séjour : quelles 
limites ?   |  pg. 15

La Cour 
constitutionnelle 
oblige les autorités 
à renforcer les 
droits fondamentaux 
des passagers 
clandestins  |  pg. 14

Les visas long séjour  
en chiffres  |  pg. 9

Dans ce cahier,  
Myria se focalise sur…



  |  76  |  Accès au territoire

Les visas accordés ou refusés par la Belgique 

Il existe deux types de visas pour accéder au territoire belge :  
 ■ les visas court séjour (visas C) pour une période de 90 

jours maximum,
 ■ les visas long séjour (visas D) pour une durée de plus de 

90 jours.

Qui a besoin d’un visa pour entrer en Belgique?
Les ressortissants de la plupart des pays tiers 

doivent généralement disposer d’un visa pour franchir 
les frontières belges. À l’inverse, les ressortissants des 
pays de l’espace Schengen et de l’Espace économique 
européen en sont exemptés. Pour connaître les pays tiers 
dont les ressortissants sont exemptés de visa : voir sur le 
site du SPF Intérieur. 

Remarques sur les données
Limites

 ■ Ces données, provenant de la base de données sur les 
visas du SPF Affaires étrangères, ne sont pas repré-
sentatives de l’ensemble des immigrés : les personnes 
exemptées de visa n’y sont pas inclues. 

 ■ Les motifs de migration sont parfois multiples. Lors 
d’une demande de visa, un seul motif légal est en-
registré. Les données présentées ici portent sur ces 
motifs légaux. 

 ■ La délivrance d’un visa ne garantit pas que l’individu 
ait effectivement accédé au territoire belge. Certains 
ne vont jamais retirer leur visa ou ne l’utiliseront ja-
mais. Par ailleurs, cette délivrance n’implique pas que 
l’individu puisse franchir la frontière belge. Un contrôle 
est effectué à la frontière et peut parfois entraîner un 
refus d’accès effectif au territoire malgré la possession 
d’un visa (voir l’analyse plus bas dans ce cahier). 

 ■ Cette base de données permet de présenter les sta-
tistiques sur base de l’année de la demande de visa 
ou de l’année de décision. Il peut parfois s’écouler 
plusieurs mois entre le dépôt d’une demande de visa 
et la décision. Il ne faut dès lors pas comparer les 
demandes d’une année aux décisions prises au cours 
de la même année. 

Changements méthodologiques
De nouvelles catégories de motifs ont été créées dans 
la base de données dans le courant de l’année 2021. 
Un nouveau regroupement des catégories de motifs de 
délivrance a également été opéré cette année par Myria. 
Dès lors, les catégories par motif ne peuvent pas être 
comparées avec celles présentées dans les publications 
précédentes de Myria. 

Contexte et prise de décision

Visas court séjour

Le Code européen des visas fixe les conditions et la 
procédure pour la délivrance de ce type de visa.

 ■ Ces visas doivent être accordés par l’Etat membre 
vers lequel le demandeur souhaite voyager en priorité. 
Cependant, lorsque la Belgique ne dispose pas de 
représentation diplomatique dans le pays duquel le 
demandeur veut partir, un autre Etat membre peut 
représenter la Belgique et délivrer valablement un visa 
à sa place, et inversement. Une fois l’accès au territoire 
Schengen autorisé, le titulaire du visa peut voyager 
librement dans l’ensemble de l’espace Schengen, sauf 
s’il s’agit d’un visa à territorialité limitée. 

 ■ Concrètement, les statistiques présentées ici provi-
ennent d’une base de données qui compile les infor-
mations enregistrées dans les postes diplomatiques 
belges à l’étranger. Pour le court séjour, seuls les visas 
demandés dans un poste belge, avec la Belgique 
comme destination prioritaire sont comptabilisés. 
Deux catégories ne figurent pas dans ces chiffres : 

 ■ Les personnes ayant demandé un visa auprès du 
poste d’un autre État membre (dans un pays qui ne 
dispose pas de poste belge) pour effectuer un voya-
ge vers la Belgique comme destination prioritaire ;

 ■ Les personnes ayant demandé un visa auprès du 
poste d’un autre État membre, avec un autre pays 
que la Belgique comme destination prioritaire, mais 
avec lequel l’accès à la Belgique est possible. 

Visas long séjour

Ces visas relèvent des compétences nationales et 
sont, de ce fait, uniquement accordés par les postes 
diplomatiques et consulaires belges à l’étranger. Puisque 
ces visas ne peuvent pas être traités en représentation, 
lorsque il n’y a pas d’ambassade ni de consulat de Belgique, 
les demandeurs doivent s’adresser à l’ambassade ou 
au consulat de Belgique compétent(e) en fonction du 
lieu de résidence, la plupart du temps, auprès du poste 
diplomatique belge d’un pays voisin.

›› Pour plus de détails sur les postes diplomatiques et consulaires 
compétents pour l’accès au territoire belge :  
competence_representation_visa_fr_20190930.pdf  
(belgium.be)

Les visas court séjour (visas C) 

En 2021 :
 ■ 56.710 demandes de visas court séjour ont été introduites, 

soit 11% de moins qu’en 2020, année qui avait connu une 
très forte baisse du nombre de demandes. Les visas court 
séjour ont en effet continué à être fortement impactés en 
2021 par la pandémie et les limitations de voyage.

 ■ Un total de 49.010 décisions ont été prises, parmi lesquel-
les 40.197 décisions positives (82%) et 8.813 décisi-
ons négatives (18%). En 2020, la proportion de décisions 
positives avait fortement diminué, passant de 81% en 2019 
à 69%. En 2021, cette proportion revient à une valeur proche 
de ce qu’on observait avant 2020.

En 2021 :
 ■ Les migrations économiques et étudiantes occupent 

la première place des motifs de délivrance des visas court 
séjour (47%). Parmi ces 19.011 visas accordés, plus de la 
moitié concernaient des marins (9.607 visas) et 9% le cadre 
académique/étudiant (1.787 visas). 

 ■ Arrivent ensuite les migrations familiales (16%) qui ont 
augmenté entre 2020 et 2021 (+33%) après avoir fortement 
chuté entre 2019 et 2020.

 ■ Le tourisme, qui était en 2ème position en 2019, continue 
sa forte chute et ne représente plus que 14% des visas C 
accordés en 2021 (contre 37% en 2019).

Près de la moitié des visas C ont 
été délivrés pour des migrations 
économiques et étudiantes en 2021
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Principales nationalités

 ■ En 2021, les 5 principales nationalités auxquelles 
un visa court séjour a été accordé sont les Indiens, 
Philippins, Congolais, Chinois et Russes. 

 ■ La pandémie de coronavirus a eu des conséquen-
ces différentes selon la nationalité. Si on observe une 
hausse des visas court séjour accordés entre 2020 et 
2021 pour les Indiens (+19%), les Philippins (+22%) et 
les Congolais (+ 10%), on note toutefois une diminution 
de 41% pour ceux accordés à des Chinois et de 45% 
pour ceux accordés à des Russes. 

 ■ En 2021, dans le cas des Indiens, des Philippins, des 
Chinois et des Russes, la majorité des visas court 
séjour ont été accordés dans le cadre de migrations 
économiques, alors que, pour les Congolais, il s’a-
gissait majoritairement de visas touristiques.
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Philippines 29%
Inde 26%
Chine 10%
Russie 6%
RD Congo 5%

Inde 14%
Maroc 9%
RD Congo 9%
Rwanda 6%
Turquie 5%

RD Congo 34%
Inde 11%
Arabie Saoudite 6%
Liban 5%
Rwanda 5%

Russie 25%
RD Congo 8%
Turquie 8%
Rwanda 8%
Afrique du Sud 5%

Algérie 26%
RD Congo 24%
Burundi 7%
Rwanda 7%
Russie 6%

Thaïlande 13%
Rwanda 11%
Inde 10%
Russie 8%
Afrique du Sud 6%

Philippines 26%
RD Congo 13%
Inde 12%
Rwanda 8%
Russie 5%
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 ■ Viennent ensuite les migrations culturelles et sportives (3%) 
et les migrations humanitaires et médicales (3%). Parmi les 
1.113 visas court séjour accordés pour migration humanitaire 
et médicale, 245 l’ont été pour raison humanitaire (22%) 
et 868 pour raison médicale (78%). 

  ›› Voir Chiffres sur les visas humanitaires plus bas dans ce cahier.

 ■ Suivent les visas délivrés dans le cadre d’invitation privées/
amicales (3%) et, enfin, ceux délivrés pour d’autres raisons. 
Pour ces 5.631 visas court séjour accordés pour d’autres rai-
sons, 2.839 l’ont été dans le cadre du transit aéroportuaire 
et 2.271 dans le cadre de voyages officiels.

S
ou

rc
e 

: S
P

F 
A

ff
ai

re
s 

ét
ra

n
gè

re
s

Davantage de refus pour le motif 
humanitaire et médical

Si la proportion de refus des visas court séjour est de 
18% en 2021, elle varie fortement suivant le motif de déli-
vrance du visa. On observe ainsi une proportion de refus 
de 40% pour les migrations humanitaires et médicales, de 
35% pour les invitations privées/amicales, de 32% pour 
les migrations familiales, de 28% pour le tourisme et de 
21% pour les migrations culturelles et sportives, alors que 
la proportion est inférieure à la moyenne de 18% pour les 
migrations économiques et étudiantes (8%) et pour les 
autres raisons (6%).

Des évolutions contrastées selon le motif

Le nombre de visas C délivrés a augmenté entre 2020 et 2021 
dans le cas des migrations économiques et étudiantes (+16%), 
des migrations familiales (+33%) et des migrations humanitaires 
et médicales (+99%). Il a par contre continué sa forte diminuti-
on pour ceux délivrés dans le cadre du tourisme (-44%). Ceux 
délivrés dans le cadre des migrations culturelles ou sportives 
diminuent très légèrement (-3%), tout comme ceux délivrés 
dans le cadre d’une invitation privée/amicale (-7%) et ceux 
délivrés pour d’autres raisons (-2%).

Évolution 2019-2021 du nombre de visas court séjour  
accordés suivant le motif

Principales 
nationalités en 2021

% de refus 
en 2021

5.822 6.411 6.985 6.396 7.910

30.086 31.422 32.379

25.386

35.606

40.992 40.277 41.532

33.913

46.739

Les visas long séjour (visas D) 

En 2021 :
 ■ 46.739 demandes de visas long séjour ont été introduites, 

soit 38% de plus qu’en 2020, année qui avait vu une forte 
baisse du nombre de demandes. Les valeurs de 2021 atteig-
nent un niveau plus élevé que ce qui avait été observé en 
2019, avant la pandémie de Covid-19.

 ■ Un total de 43.516 décisions ont été prises, parmi lesquelles 
35.606 décisions positives (82%) et 7.910 décisions 
négatives (18%). 

En 2021 :
 ■ la majorité des visas long séjour ont été délivrés pour des 

migrations familiales (43%). Parmi ces 15.373 visas, 10.255 
ont été délivrés dans le cadre d’un regroupement familial avec 
un ressortissant de pays tiers (art.10), 5.062 dans le cadre 
d’un regroupement familial avec un Belge ou un ressortissant 
de l’UE (art.40) et 56 dans d’autres cas liés à des migrations 
familiales (en majorité des adoptions). Les visas D pour migra-
tions familiales sont en hausse de 30% par rapport à 2020. En 
2021, ils ont été délivrés en majorité à des Marocains (12%), des 
Indiens (10%), des Syriens (7%) et des Afghans (7%).
›› Voir Cahier Droit de vivre en famille pour plus de détails sur ces 

chiffres.
 ■ Les migrations étudiantes sont le 2ème motif de délivrance de 

ce type de visas (30%). Ils sont également en forte hausse 
après une diminution importante en 2020. Ils ont été délivrés 
en majorité à des Camerounais (14%), des Chinois (11%) et 
des Marocains (10%).

 ■ Troisième motif de délivrance des visas long séjour, les mi-
grations économiques suivent la même tendance à la hausse 
après une diminution en 2020. Près d’1/5ème de ce type de 
visa a été délivré à des Indiens (24%) qui représentent la 
principale nationalité à qui ces visas sont délivrés, loin de-
vant les Turcs (12%), les Marocains (5%) et les Japonais (5%).

 ■ Une forte hausse des migrations humanitaires est observable 
entre 2020 et 2021. Ce type de visas long séjour est en effet 
passé de 701 visas en 2020 à 1.857 en 2021 (x2,6). Plus de 
la moitié de ceux-ci ont été délivrés à des Syriens (55%) et 
27% à des Afghans.

 ■ Les visas long séjour pour migration culturelle ou sportive 
ont légèrement augmenté entre 2020 et 2021 (+16%). Ils ont 
été délivrés principalement à des ressortissant d’Afrique du 
Sud (14%), de Madagascar (12%) et des Philippines (12%).

Forte hausse des demandes de visas 
long séjour en 2021
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Principales nationalités

 ■ En 2021, les 5 principales nationalités auxquelles 
un visa long séjour a été accordé sont les Indiens, 
Marocains, Turcs, Syriens et Camerounais. 

 ■ On note des évolutions fort différentes pour ces 5 
nationalités. Le nombre de visas long séjour accordés 
à des Marocains et à des Camerounais sont en hausse 
constante entre 2017 et 2021, sans présenter d’impact 
de la pandémie de coronavirus en 2020. Au contraire, 
les visas long séjour délivrés à des Indiens ont très for-
tement baissé en 2020 avant d’augmenter de nouveau 
pour atteindre des valeurs un peu inférieures à celles 
observées en 2019. Ceux des Turcs présentent quant 
à eux une légère diminution (-6%) entre 2020 et 2021 
après une hausse constante les années précédentes. 
Les visas délivrés à des Syriens sont, eux, en forte 
hausse (x2,5) entre 2020 et 2021.

 ■ En 2021, 42% des visas long séjour accordés à des 
Indiens l’étaient dans le cadre de migrations familiales 
et 36% dans le cadre de migrations économiques. Pour 
les Marocains, il s’agissait également majoritairement 
de migrations familiales (56%) devant les migrations 
étudiantes (33%). Ceux délivrés à des Turcs l’étaient 
majoritairement pour migrations familiales (42%) puis 
pour migrations économiques (29%), ceux des Syriens 
ont été délivrés à 50% pour des migrations familiales 
et à 47% pour migrations humanitaires. Enfin, les visas 
long séjour délivrés à des Camerounais concernent 
en grande majorité des migrations étudiantes (69%).

Nombre de demandes et de décisions positives  
et négatives pour les visas long séjour

84%

16%

83%

17%

82%

18% 20% 18%

80%

82%

2017 2018 2019 2020 2021

Top 5 des nationalités à qui un visa long séjour  
a été accordé en 2021 et évolution 2017-2021

●  2017     ●  2018     ●  2019      ●  2020     ●  2021

Inde Maroc Turquie Syrie Cameroun
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Tout comme pour les visas C, les visas D 
pour motif humanitaire présentent  
la plus grande proportion de refus
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Proportion de refus

La proportion de refus des visas long séjour est de 18% 
en 2021, mais varie fortement selon le motif de délivrance 
du visa. Elle est de 2% pour les migrations économiques, 
de 5% pour les migrations culturelles ou sportives, mais 
de 25% dans le cas des migrations humanitaires, de 22% 
pour les migrations étudiantes et de 21% pour les migra-
tions familiales (17% dans le cas de l’art. 10 et 28% dans 
celui de l’art. 40).

●  Migration familiale
●  Migration étudiante
●  Migration économique
●  Migration humanitaire 
●  Migration culturelle ou sportive
●  Autre

Maroc 12%
Inde 10%
Syrie 7%
Afghanistan 7%
Turquie 6%

Cameroun 14%
Chine 11%
Maroc 10%
Inde 6%
Turquie 5%

Inde 24%
Turquie 12%
Maroc 5%
Japon 5%
Chine 4%

Syrie 55%
Afghanistan 27%
Palestine 2%
Turquie 2%
Somalie 2%

Afrique du Sud 14%
Madagascar 12%
Philippines 12%
États-Unis 9%
Australie 5%

Russie 12%
Arabie Saoudite 7%
Inde 6%
Chine 6%
Algérie 5%

Migration 
familiale

2019

2020

2021

Migration  
étudiante 

2019

2020

2021

Migration  
économique

2019

2020

2021

Migration 
humanitaire 

2019

2020

2021

Migration 
culturelle ou 
sportive

2019

2020

2021

Autre

2019

2020

2021

21%

22%

2%

25%

5%

7%

13.653

11.855

15.373

9.707

6.758

10.767

5.918

4.501

5.556

912

701

1.857

721

405

469

1.468

1.166

1.584

Évolution 2019-2021 du nombre de visas long séjour  
accordés suivant le motif

Principales 
nationalités en 2021

% de refus 
en 2021

Les visas des Britanniques

En 2021, 428 demandes de visas long séjour ont été in-
troduites par des Britanniques dont 38% pour migrations 
économiques et 35% pour migrations familiales. Cette 
même année, 382 décisions ont été prises concernant 
des Britanniques dont 373 positives et 9 négatives, soit 
une proportion de refus de 2%.

Motif des visas long séjour accordés en 2021

15.373

10.767

5.556

1.584

30%

16%

4%

43%

1.857  | 5%

469 | 1%

Total  
35.606

Focus sur les visas humanitaires

En 2021, 3.393 personnes ont introduit une demande de visa humani-
taire : 490 pour un court séjour et 2.903 pour un long séjour  

 ■ Ce chiffre a été multiplié par 2,4 entre 2020 et 2021. Il n’a jamais atteint un 
niveau aussi élevé. 

 ■ Les visas humanitaires peuvent être demandés pour un court ou un long 
séjour et peuvent concerner plusieurs catégories d’individus : des réfugiés 
réinstallés, des Syriens arrivés dans le cadre d’« opérations de sauvetage », 
des Afghans arrivés suite à des opérations d’évacuation, ainsi que d’autres 
raisons humanitaires, médicales ou professionnelles urgentes, ou encore des 
demandes humanitaires des membres de la famille de personnes (généra-
lement des réfugiés) qui résident en Belgique. 

Visas humanitaires long séjour : 
 ■ Depuis mars 2017, les personnes arrivées en Belgique dans le cadre d’une 

réinstallation reçoivent un visa humanitaire long séjour. La figure de gauche 
présente les visas humanitaires long séjour accordés ainsi que le nombre de 
réfugiés réinstallés. Comme il s’agit de deux bases de données différentes, les 
chiffres sont présentés côte à côte afin de donner un ordre de grandeur. Il est 
possible que certaines personnes soient à l’intersection de deux années au 
niveau de la comptabilité dans ces deux sources de données (un visa délivré 
fin 2020 et une réinstallation début 2021 par exemple). 

 ■ En 2019 et 2020, on observe une baisse importante du nombre de visas hu-
manitaires long séjour accordés. Ces années « Covid » affichent également 
une forte diminution dans la réinstallation de réfugiés. 

 ■ La proportion de décisions positives était en baisse également entre 2017 et 
2020, mais augmente à nouveau en 2021. Cela s’explique notamment par le 
fait que, dans le contexte des réinstallations ou des opérations humanitaires 
de sauvetage, les visas sont automatiquement accordés. 

 ■ En 2021, plus de la moitié des visas humanitaires long séjour ont été accordés 
à des Syriens. Un grand nombre d’entre eux sont arrivés par le biais d’une 
réinstallation (908 sur 964 réfugiés réinstallés en 2021 sont des Syriens). La 
proportion de visas accordés pour cette nationalité est de 94%. 

 ■ En 2021, un peu plus d’un quart des visas humanitaires long séjour ont été 
accordés à des Afghans. À partir du mois d’août, un grand nombre d’Afghans 
ont été évacués, et ont obtenu un visa humanitaire pour arriver sur le territoire 
belge. Pour cette nationalité, la proportion de visas accordés est plus faible que 
pour les Syriens : 67% des décisions prises pour les Afghans étaient positives. 

Visas humanitaires court séjour : 
 ■ Chaque année, entre 100 et 300 visas court séjour sont accordés pour des 

raisons humanitaires. 
 ■ La proportion de décisions positive est en baisse constante depuis 2017, et 

est passée de 90% en 2017 à 55% en 2021. 
 ■ En 2021, les principales nationalités concernées sont les Congolais (42%), 

les Afghans (18%) et les Marocains (5%). 

En 2021, 2.102 visas ont été 
accordés pour un motif humanitaire, 
un chiffre relativement proche de ce 
qui a été observé en 2017 et 2018, 
deux années « hors Covid ».
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Demandes de visas humanitaires

Décisions positives et négatives pour les visas humanitaires

Visas humanitaires long séjour

Visas humanitaires court séjour

Nombre total de visas (C et D) accordés pour un motif humanitaire

280 270
483

195
490

2.794

2.459

1.154 1.244

2.903

●  Court séjour    ●  Long séjour

2017 2018 2019 2020 2021

2017 2018 2019 2020 2021

2017 2018 2019 2020 2021

Syriens Afghans Palestiniens Turcs Somaliens

La grande majorité des visas humanitaires 
accordés concernent du long séjour (environ 
4 visas sur 5). 

2.313 2.096

1.190
806

2.102

●  Nombre de visas accordés    ●   % de désicions positives

1.027

504

44 40 35

2017 2018 2019 2020 2021

●  Nombre de visas accordés   
●  Nombre de réfugiés réinstallés accordés  

  ●   % de désicions positives

91%
82%

73%
65%

75%
2.078

1.921
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1.857

1.309
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239 176

964

90%

72%
62% 59% 55%
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Le durcissement des frontières à l’Est : la crise 
biélorusse 

10 La Lituanie et la Pologne ont construit un mur frontalier de 700 km. La Lettonie y songe également. 

11 En Lettonie, l’ordre déclarant l’état d’urgence permettait (tant que celui-ci était en vigueur) aux autorités de refuser les demandes de protection internationale présentées 
par les personnes qui avaient tenté et/ou réussi à franchir la frontière en dehors des points de passage officiels. Pour ce faire, elles pouvaient utiliser « tous les moyens à 
leur disposition ».

12 Médecins sans Frontières, MSF leaves Polish border after being blocked assisting migrants and refugees, 6 janvier 2022 et Comité contre la Torture, Concluding observations 
on the fourth periodic report of Lithuania, 21 décembre 2021.

13 Directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013.

14 CJUE, 17 decembre 2020, Commission Européenne c. Hongrie C-808/18, par. 98 et 127.

15 CJUE, 30 septembre 2020, B. c Centre public d’action sociale de Liège C-233/19, par. 46 et 56. 

16 Cour eur. D.H., 23 juillet 2020, M. K. c. Pologne et Cour eur. D.H., 11 décembre 2018, M.A. et autres c. Lituanie. 

17 FRA, Migration: Key fundamental rights concerns: Quarterly Bulletin, 1.10.2021-31.12.2021, p. 10.

18 Third party intervention by the Council of Europe Commissioner for Human Rights, R.A. and others v. Poland (no. 42120/21), par. 17. 

19 CJUE, 16 novembre 2021, Commission c. Hongrie, C-821/19.

20 Euronews, Hungary move to criminalise support of asylum seekers infringes EU law, 17 novembre 2021.

En 2021, l’actualité a été dominée par les problèmes à la 

frontière de la Lituanie, de la Pologne et de la Lettonie avec 

la Biélorussie. Dans cette analyse, Myria clarifie brièvement 

certaines évolutions aux frontières extérieures de l’UE, en se 

concentrant plus particulièrement sur la frontière à l’Est de 

l’Europe et sur le principe de non-refoulement. 

Le principe de non-refoulement 
sous pression à l’Est?
En juillet 2021, une crise géopolitique a éclaté à la frontière 

biélorusse. Le régime biélorusse a assoupli le régime des visas 

pour certains pays et a facilité l’accès à l’UE pour leurs citoy-

ens. L’objectif était de mettre l’UE sous pression. Des milliers 

de ressortissants de pays tiers, principalement des Irakiens, 

des Afghans et des Syriens, sont arrivés en Biélorussie et ont 

été aidés à franchir la frontière orientale de l’UE. En réaction 

à cela, la Pologne, la Lituanie et la Lettonie ont à nouveau 

« durci » leurs frontières. Des frontières dures, tant au sens 

propre10 que figuré du terme.11 L’approche des trois pays a 

suscité la controverse12. Les amendements apportés aux lois 

sur l’asile et adoptés après la déclaration d’état d’urgence sont 

en effet contraires aux principes du droit international et du 

droit de l’UE sur lesquels repose le système d’asile européen. 

Cette politique viole également le principe fondamental de 

non-refoulement. Ce principe est absolu : tout manquement 

à celui-ci constitue une violation grave aux droits de l’homme.

Il découle de l’interprétation par la CJUE de l’article 6 de la 

directive procédure13 que les ressortissants de pays tiers doi-

vent toujours pouvoir introduire une demande de protection 

internationale, qu’ils aient ou non franchi la frontière confor-

mément au code frontière Schengen14. Il est également de 

jurisprudence constante qu’un recours contre une décision 

de retour, lorsqu’il existe un risque de refoulement, a un effet 

suspensif de plein droit15. L’absence de cet effet suspensif 

peut conduire à des pratiques de « pushback ». La Pologne 

et la Lituanie ont d’ailleurs déjà été condamnées par la Cour 

européenne des droits de l’homme (ci-après : CEDH) pour 

des pushback, en l’occurrence vers la Biélorussie.16

Les amendements instaurés en Pologne, en Lituanie et en 

Lettonie sont aussi clairement contraires à cette jurispruden-

ce. En effet, les autorités nationales ne pouvaient pas, sous 

certaines conditions, examiner la demande de protection 

internationale présentée par les personnes arrêtées ayant 

franchi la frontière en dehors d’un point de passage officiel. 

En outre, les services de sécurité polonais étaient autorisés 

à délivrer un ordre de quitter le territoire à toute personne 

ayant franchi la frontière en dehors d’un point de passage 

officiel et ouvert, sans qu’un recours contre cette décision 

n’ait d’effet suspensif automatique. 

Outre les changements apportés à la réglementation, le 

principe de non-refoulement a également été violé dans la 

pratique. Les chiffres officiels montrent qu’entre octobre et 

décembre 2021, 28.104 personnes ont été « empêchées » de 

franchir la frontière en Pologne, 4.475 en Lettonie (entre le 

10 août 2021 et le 9 janvier 2022) et 8.099 en Lituanie (entre 

le 3 août 2021 et le 31 décembre 2021)17. Dans le cas de la 

Pologne, la Commissaire aux droits de l’homme18 a souligné 

que les pratiques de « pushback » existaient déjà avant la 

crise biélorusse.

Outre les développements concernant la frontière biélorusse, 

la politique de frontière dure de la Hongrie a également été 

condamnée une nouvelle fois par la CJUE19. La Cour a jugé 

que la Hongrie, en adoptant la loi « Stop Soros », avait man-

qué aux obligations qui lui incombent en vertu des traités. 20

Réactions européennes à 
la crise géopolitique

Dans le cadre de la crise frontalière avec la Biélorussie, la 

Cour européenne des droits de l’homme a reçu, entre le 

20 août 2021 et le 18 février 2022, 69 demandes de me-

sures provisoires21 émanant de 270 requérants. Elle a pris 

de telles mesures dans 65 affaires exigeant, entre autres, 

que les requérants reçoivent de la nourriture, de l’eau, des 

vêtements, des soins médicaux adéquats et, si possible, un 

abri temporaire22. Dans d’autres cas, il a été demandé de ne 

pas renvoyer les requérants en Biélorussie23.

Pour désamorcer la crise, l’UE a proposé des mesures pro-

visoires en faveur de la Lettonie, de la Lituanie et de la 

21 Les demandes de mesures provisoires sont présentées à la Cour pour protéger les requérants d’un préjudice grave et irréversible. 

22 Cour eur. D.H., 25 août 2021, Court indicates interim measures in respect of Iraqi and Afghan nationals at Belarusian border with Latvia and Poland, CEDH 244 (2021). 

23 Cour eur. D.H., 8 septembre 2021, Court indicates interim measure in respect of Afghan nationals at the Lithuanian Belarusian border, CEDH 265 (2021).

24 Proposition de décision du conseil relative à des mesures provisoires d’urgence en faveur de la Lettonie, de la Lituanie et de la Pologne, 1er décembre 2021, COM(2021) 752 
final. Pour un aperçu d’autres mesures : Commission européenne et Haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, Communication 
conjointe au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité  des  régions : Réagir à l’instrumentalisation étatique des migrants à 
la frontière extérieure de l’UE, 23 novembre 2021, JOIN(2021) 32 final.

25 Proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la gestion de l’asile et de la migration, 14 décembre 2021, COM(2021) 890 final.

Pologne24 ainsi qu’un règlement visant à lutter contre l’« in-

strumentalisation » dans le domaine de l’asile et des migrati-

ons25. Ces deux instruments n’avaient pas encore été adoptés 

au moment de la rédaction du présent rapport. 

Les mesures proposées au niveau de l’UE ont eu pour effet 

d’imposer aux migrants les conséquences négatives de la 

crise en réduisant les garanties procédurales. L’UE reconnaît 

néanmoins, dans sa définition de l’« instrumentalisation », 

que ce phénomène découle de la volonté d’autres États 

d’utiliser la migration comme moyen de pression. Il est donc 

regrettable que les migrants soient doublement punis : par la 

crise et par la réduction des garanties procédurales. 

https://www.msf.org/msf-leaves-polish-border-after-being-blocked-assisting-migrants-and-refugees
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CAT/C/LTU/CO/4&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CAT/C/LTU/CO/4&Lang=en
https://fra.europa.eu/sites/default/files/fra_uploads/fra-2022-migration-bulletin-1_en.pdf
https://fra.europa.eu/sites/default/files/fra_uploads/fra-2022-migration-bulletin-1_en.pdf
https://fra.europa.eu/sites/default/files/fra_uploads/fra-2022-migration-bulletin-1_en.pdf
https://rm.coe.int/third-party-intervention-before-the-european-court-of-human-rights-in-/1680a5527a
https://www.euronews.com/my-europe/2021/11/16/hungary-move-to-criminalise-support-of-asylum-seekers-infringes-eu-law
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003-7100942-9612632&filename=Interim%20measures%20Poland-Latvia-Belarus%20border.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003-7113024-9633156&filename=Interim%20measures%20Lithuanian-Belarus%20border.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52021PC0752&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52021JC0032&qid=1533485886151&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52021JC0032&qid=1533485886151&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52021JC0032&qid=1533485886151&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52021JC0032&qid=1533485886151&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52020PC0610&from=nl
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La Cour constitutionnelle oblige les autorités à 
renforcer les droits fondamentaux des passagers 
clandestins

26 C. const., 9 juin 2022, 75/2022.

Le 9 juin 2022, la Cour constitutionnelle a rendu son arrêt26 

sur le Code belge de la navigation. Myria est intervenu dans le 

recours en annulation introduit par des ONG pour défendre les 

droits fondamentaux des passagers clandestins qui arrivent 

par bateaux dans les ports belges. Il s’agit de la deuxième 

intervention de Myria devant la Cour constitutionnelle, après 

celle sur la loi sur les reconnaissances frauduleuses. 

Dans son arrêt, la Cour constitutionnelle reconnaît clairement 

le droit de Myria d’intervenir devant elle pour défendre les 

droits fondamentaux des étrangers. Elle donne également 

raison aux associations et à Myria et annule partiellement 

l’article 2.4.4.2 du Code belge de la navigation (interdiction 

de débarquement des passagers clandestins).  

Comme Myria l’avait dénoncé, la Cour reconnaît que le Code 

viole les droits fondamentaux des passagers clandestins 

interceptés sur un bateau avant leur arrivée dans un port 

belge. En effet, l’étranger se trouvant dans cette situation a 

l’interdiction de débarquer du navire, y compris s’il deman-

de une protection internationale ou s’il est mineur étranger 

non-accompagné ou gravement malade. Une décision offi-

cielle est notifiée au capitaine du navire mais pas à l’étranger 

lui-même. Il n’a donc aucun recours pour contester sa déten-

tion de facto sur le navire ou l’interdiction de débarquement 

et l’éloignement vers un pays où il craindrait des mauvais 

traitements. En outre, dans la loi et sur le terrain, le droit à une 

information dans une langue comprise et à l’assistance d’un 

avocat n’était, avant l’arrêt de la Cour, pas clairement garanti.  

Ces droits, qui sont reconnus depuis longtemps aux passa-

gers arrivant sans autorisation par avion, étaient déniés aux 

personnes arrivant par bateau, qui se trouvent pourtant dans 

une situation particulièrement vulnérable. Myria avait aussi 

pointé ces problèmes dans son rapport 2020. 

La balle est à présent dans le camp du parlement et du gou-

vernement qui doivent modifier le Code en tenant compte 

de la décision de la Cour constitutionnelle. La nouvelle loi 

devra prévoir le débarquement des passagers clandestins :  

 ■ Belges ou autorisés au séjour ;  

 ■ demandeurs de protection internationale (demandeurs 

d’asile) ;  

 ■ qui paraissent être des mineurs étrangers non-accom-

pagnés (MENA) ; 

 ■ dont l’état de santé requiert, selon un diagnostic médical, 

un traitement médical urgent qui ne peut être fourni à 

bord du navire.  

La Cour précise aussi que le passager clandestin doit recevoir 

lui-même la décision de refoulement et qu’il doit bénéficier 

d’un recours effectif et d’une aide juridique au besoin gratuite. 

Il faut également que la décision éventuelle de maintenir 

la détention sur le navire puisse être contestée devant un 

juge impartial.  

Myria demande au parlement et au gouvernement d’intégrer 

rapidement dans la loi des garanties solides pour ces per-

sonnes vulnérables.  

 En savoir plus ?

Myria, La migration en chiffres et en droit 2020, 

Cahier Accès au territoire, p. 11.

Myria, Tierce intervention devant la Cour 

Constitutionnelle sur le Code belge de la Navigation, 

9 avril 2020 (disponible uniquement en français).

Les contrôles à la frontière des personnes 
munies d’un visa ou d’un titre de séjour :  
quelles limites ? 

27 Voir  : « Un jeune Congolais venu étudier à l’UCL arrêté dès son arrivée à Zaventem », RTBF, 2 octobre 2021; « Une étudiante marocaine expulsée vers la Roumanie après 
onze jours en centre fermé », Le Soir, 26 décembre 2021; « Une pianiste israélo-américaine arrêtée à l’aéroport de Bruxelles : elle est restée... un jour de trop sur le territoire 
belge », La Dernière Heure, 26 avril 2021 ; « Une chercheuse thaïlandaise placée en centre fermé à son arrivée en Belgique : son voyage a été jugé «non essentiel» », RTBF, 
12 décembre 2021. 

28 Voir Myria, Myriatics 13, Le retour, la détention et l’éloignement des étrangers en 2019, p.11 et 17.

En 2021 et 2022, sur les très nombreux contrôles effectués à 

la frontière, quelques situations particulières ont été abordés 

dans la presse27 et/ou fait l’objet d’interpellations auprès de 

Myria. Cela concernait des personnes arrêtées à la frontière 

belge qui venaient en Belgique pour un court ou un long 

séjour. Dans cette seconde hypothèse, elles étaient munies 

d’un visa long séjour ou d’un titre de séjour, accordé par la 

Belgique ou un autre État membre de l’espace Schengen.

Cette analyse se penche sur ces dossiers et sur des décisions 

de refus d’accès au territoire (refoulement). Quel contrôle 
est opéré aux frontières pour les personnes possédant 

un visa court - C- ou long séjour – D ? Faut-il distinguer 

ces deux types de visa ? Quel est l’impact d’une décision 
de refoulement sur le visa ou le droit de séjour ? Dans 

quelles conditions ce visa ou ce droit de séjour peut-il être 

abrogé ou annulé ? Pour les visas longs séjours, Myria se limi-

tera à analyser ceux dits « étudiants » et « regroupement 
familial ». Enfin, Myria détaillera également la compétence 

du CCE et sa jurisprudence ainsi que le déroulement des 

contrôles aux frontières.

Comme vu dans la partie chiffres, en 2021, 56.710 demandes 

de visa court séjour ont été introduites pour lesquelles 40.197 

ont reçu une réponse positive (82%) contre 8.813 décisions 

négatives. Pour les visas long séjour, 46.739 demandes ont 

été introduites pour lesquelles 35.606 demandes ont reçu 

une réponse positive (82%) contre 7.910 réponses négatives. 

Cette même année, 1.566 décisions de refoulement ont 
été prises. Il s’agit d’une légère augmentation par rapport 

à 2020 (1.026), qui reste bien en-dessous des chiffres avant 

la pandémie de Covid-1928. Il n’existe en revanche pas de 
statistiques disponibles :

 ■ sur le nombre de personnes, qui disposaient d’un titre de 

séjour ou d’un visa parmi celles qui se sont vu refuser l’ac-

cès au territoire, et le cas échéant du type de visa (C ou D) ;

 ■ sur le nombre d’annulations de visa à la frontière. 

http://www.myria.be/files/CHAP3-Accès_au_territoire-FR-AS_2.pdf
https://www.myria.be/files/memoire_Myria_7354.pdf
https://www.myria.be/files/memoire_Myria_7354.pdf
https://www.rtbf.be/article/un-jeune-congolais-venu-etudier-a-luclouvain-arrete-des-son-arrivee-a-zaventem-10852226
https://www.lesoir.be/414615/article/2021-12-26/une-etudiante-marocaine-expulsee-vers-la-roumanie-apres-onze-jours-en-centre
https://www.lesoir.be/414615/article/2021-12-26/une-etudiante-marocaine-expulsee-vers-la-roumanie-apres-onze-jours-en-centre
https://www.dhnet.be/actu/faits/une-pianiste-israelo-americaine-arretee-a-l-aeroport-de-bruxelles-elle-est-restee-un-jour-de-trop-sur-le-territoire-belge-6086b93fd8ad5816b4d09faa
https://www.dhnet.be/actu/faits/une-pianiste-israelo-americaine-arretee-a-l-aeroport-de-bruxelles-elle-est-restee-un-jour-de-trop-sur-le-territoire-belge-6086b93fd8ad5816b4d09faa
https://www.rtbf.be/article/une-chercheuse-thailandaise-placee-en-centre-ferme-a-son-arrivee-en-belgique-son-voyage-a-ete-juge-non-essentiel-10896677.
https://www.myria.be/files/Myriatics_13_-_Retour_detention_%C3%A9loignement.pdf
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Motifs des décisions de refoulement 2016-2020  
(Source : OE – Eurostat)29

29 Les données de ce tableau ne reprennent que les décisions de refoulement des ressortissants de pays tiers et sont arrondies à 5 unités près. Bien qu’il soit possible qu’une 
personne se voie refuser l’entrée pour plusieurs motifs, un seul motif par refus est généralement enregistré dans les statistiques selon une règle de priorité qui suit l’annexe 
V (B) du code frontière Schengen.

30 Règlement 2016/399 du 9 mars 2016 concernant un code de l’Union relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes.

31 Directive 2016/801,ci-après directive étudiants.

32 Directive 2003/86/CE, ci-après directive sur le regroupement familial. 

33 Voir supra tableau motifs des décisions de refoulement. 

34 Le Visa D est défini par le Règlement n°265/2010 du 25 mars 2010 modifiant la convention d’application de l’accord de Schengen et le Règlement n° 562/2006 en ce qui 
concerne la circulation des personnes titulaires d’un visa de long séjour

Le principal motif de refoulement en 
Belgique est lié à l’absence de justification 
sur l’objet et les conditions du séjour.

Motifs de refoulement 2016 2017 2018 2019 2020

But et conditions de 
séjour non justifiés

970 63% 1.620 67% 1.460 67% 1.555 67% 450 59%

Personne considerée comme 
représentant un danger pour 
l'ordre public, la sécurité 
nationale, la santé publique 
ou les relations internationales 
des États membres de l'UE

5 0% 15 1% 15 1% 10 0% 95 12%

Visa ou permis de 
séjour non valable

135 9% 200 8% 185 8% 180 8% 75 10%

Moyens de subsistance 
non suffisants

130 8% 240 10% 210 10% 180 8% 45 6%

Une alerte a été émisé 95 6% 135 6% 140 6% 140 6% 45 6%

Documents de voyage 
non valables

95 6% 115 5% 100 5% 140 6% 35 5%

Personne ayant déjà 
séjourné 3 mois au cours 
d'une période des 6 mois

95 6% 100 4% 80 4% 90 4% 20 3%

Faux documents de voyage 5 0% 10 0% 5 0% 5 0% 0 0%

Faux visa ou faux 
permis de séjour

0 0% 0 0% 0 0% 5 0% 0 0%

Total 1.530 100% 2.435 100% 2.195 100% 2.305 100% 765 100%

  

La police à la frontière peut-
elle contrôler les personnes 
avec un titre de séjour ou 
un visa long séjour de la 
même manière que celles 
avec un visa court séjour ?

Le droit européen contient plusieurs instruments qui orga-

nisent l’entrée sur le territoire des États membres de l’espace 

Schengen : le code frontières Schengen30 (ci-après CFS), 

ainsi que différentes directives applicables à des catégories 

spécifiques de migrants dont les étudiants et les chercheurs31, 

ou les personnes venant sur base du regroupement familial32. 

L’article 6.1 du CFS prévoit les conditions d’entrée vérifiées 

à la frontière pour les ressortissants de pays tiers, pour les 

courts séjours, à savoir « d’une durée n’excédant pas 90 

jours sur toute période de 180 jours »33. 

Certains ressortissants de pays tiers disposent d’un droit au 

séjour sur base du droit de l’UE. Ils pourront se voir octroyer 

un visa long séjour, pour plus de 90 jours sur une période de 

180 jours. La mise en œuvre de ces visas -D- est régie par le 

droit national34. En Belgique, l’OE et/ou le poste diplomatique 

examinent les conditions en amont. Une fois sur le territoire, 

ces personnes pourront se présenter auprès de l’administra-

tion communale et se voir délivrer leur document de séjour. 

Les personnes munies d’un visa D doivent-elles remplir les 

conditions d’entrée prévues par l’article 6 du CFS et donc 

soumises à un contrôle similaire que celles venant pour un 

court séjour ?

L’article 6§1er du CFS qui énonce les conditions d’entrée, ne 

se réfère explicitement qu’aux courts séjours, ce qui pourrait 

signifier qu’il n’est applicable qu’à ce type de situations.

Au §5 de cet article, il est toutefois mentionné la possibilité 

de laisser entrer les ressortissants de pays tiers qui ne rem-

plissent pas toutes les conditions d’entrée, « mais qui sont 

titulaires d’un titre de séjour ou d’un visa de long séjour » 

et qui doivent « transiter sur le territoire des autres États 

membres afin de pouvoir atteindre le territoire de l’État » 

qui leur a délivré ce document. Cela doit-il être interprété 

comme le fait que dans les autres cas, les ressortissants de 

pays tiers doivent remplir les conditions prévues à l’article 

6.1 ? Ou, au contraire, cela confirme-t-il que ceux disposant 

d’un titre de séjour ou d’un visa de long séjour ont un droit 

d’entrée sur le territoire de l’État qui l’a délivré ? 

La CJUE ne s’est pas encore prononcée directement sur 

cette question. Dans l’arrêt Anafe35 sur le retour d’une per-

sonne munie d’un titre de séjour temporaire vers le pays 

qui le lui avait délivré, la Cour s’est prononcée concernant 

le CFS de 200636. La Cour indique que le code s’applique à 

« toute personne franchissant les frontières intérieures ou 

extérieures d’un État membre de l’espace Schengen ». Plus 

spécifiquement, la Cour estime que l’article relatif aux refus 

d’entrée (voir ci-dessous article 14 du CFS) s’applique en 

ce compris pour l’étranger qui dispose d’un titre de séjour 

délivré par l’État membre et qui essaye d’entrer dans cet État 

via une frontière extérieure. Elle estime que les conditions 

d’entrée s’appliquent donc toujours, sauf dans les situations  

exceptionnelles visées par le CFS. 

Le CFS prévoit trois exceptions où il peut être dérogé aux 

conditions d’entrée : transit pour aller vers un pays qui a 

délivré un visa long séjour, visa à la frontière et motifs hu-

manitaires. Le seul fait de posséder un visa long séjour et 

de franchir la frontière extérieur de l’État qui l’a délivré n’est 

donc pas repris explicitement.

Le manuel pratique des gardes-frontières mentionne, lui 

aussi, les conditions à remplir pour les ressortissants de pays 

tiers. Ils doivent être soumis à un contrôle approfondi qui 

consiste à vérifier que toutes les conditions d’entrée sont 

remplies37. Seules les exceptions reprises dans le CFS sont 

citées.

35 CJUE, 14 juin 2012, ANAFÉ contre Ministre de l’Intérieur, C-606/10, §§30-39.

36 Règlement n° 562/2006, Code communautaire relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes. Il a depuis a été abrogé mais est, sur ce point, presque 
similaire au CFS actuel.

37 Commission européenne, 8 octobre 2019, Annex to the recommendation establishing a common “Practical Handbook for Border Guards”, C(2019) 7131 final.

38 Dans les cas où la personne se voit refuser l’accès au territoire car elle est considérée comme pouvant compromettre les relations internationales de la Belgique, seul le 
Ministre sera compétent.

39 Art.3, §2 de la loi sur les étrangers.

40 Chambre des Représentants, 12 décembre 2016, Projet de loi modifiant la loi sur les étrangers, DOC 54 2215/001, pp. 12-13.

41 C.C., 18 juillet 2019, n°112/2019, B.11.2. 

L’article 6 du CFS a été transposé en droit belge par l’article 

3 de la loi sur les étrangers. Il prévoit des cas où l’entrée sur le 

territoire peut être refusée : notamment ne pas être porteur 

des documents requis (1° et 2°), ne pas présenter les docu-

ments justifiant l’objet et les conditions du séjour envisagé 

(3°) ou ne pas disposer des moyens de subsistance suffisants 

(4°). La loi octroie cette compétence au Ministre ou à son 

délégué38, à savoir l’OE. Les autorités chargées du contrôle 

aux frontières, donc la police, pourront uniquement refuser 

l’entrée dans les cas où l’intéressé ne dispose pas des docu-

ments requis39. La police indique ne jamais prendre la décision 

en pratique. Les travaux parlementaires40 liés notamment à 

cet article précisent que ces dernières « exerceront cette 

compétence à l’égard de tout étranger ».

Cet article 3 ne distingue pas les personnes porteuses d’un 

visa court ou long séjour. Il stipule par contre qu’il s’applique 

« sauf dérogations prévues par un traité international ou par 

la loi ». Cette disposition pourrait ainsi ne pas concerner (de 

la même manière) certaines catégories d’étrangers (étudiants 

ou personnes venant dans le cadre du regroupement familial), 

soumis à un régime spécifique. La Cour constitutionnelle a 

en tout cas affirmé que cet article « ne porte pas atteinte 

aux dispositions dérogatoires » de la loi et « ne porte pas sur 

l’accès au territoire de citoyens de l’Union et des membres 

de leur famille »41. 

Malgré certains éléments qui indiquent qu’une autre inter-

prétation serait envisageable, l’hypothèse de ressortissants 

de pays tiers soumis aux mêmes contrôles - titulaires d’un 

visa court ou long séjour - paraît actuellement la plus fondée.

Conditions d’obtention 
des longs séjours : un 
droit de séjour remis en 
cause à la frontière dans 
certaines circonstances ? 

L’article 14 du CFS indique que l’entrée sur le territoire est 

refusée aux ressortissants de pays tiers qui ne remplissent 

pas l’ensemble des conditions d’entrée, sauf les excepti-

ons visées par le Code. Mais ce même article précise que 

« cette disposition est sans préjudice de l’application des 
dispositions particulières relatives au droit d’asile et à la 

protection internationale ou à la délivrance de visas de long 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016R0399#d1e34-36-1
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016R0399#d1e34-36-1
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séjour ». Le refus d’entrée ne peut-il donc s’appliquer aux 

titulaires de visas long séjour que moyennant le respect des 

dispositions particulières des directives correspondant à la 

situation (étudiants ou regroupement familial par exemple) ?

La directive étudiants fixe les conditions de séjour et 
aussi d’entrée, pour un long séjour sur le territoire des États 

membres42. Elle indique que l’intéressé « a droit » à une au-

torisation s’il remplit toutes les conditions. Les pays qui ne 

délivrent le titre de séjour qu’après l’arrivée sur le territoire, 

comme la Belgique, doivent délivrer un visa si l’intéressé 

remplit les conditions d’admission43. Il s’agit donc pour l’Etat 

d’une compétence liée, car il sera tenu de délivrer un visa si 

l’étranger répond à toutes les conditions requises. La directive 

permet aux États d’adopter ou de maintenir des dispositions 

plus favorables44 mais pas d’en ajouter.

Un raisonnement similaire s’applique à la directive sur le 

regroupement familial45 qui prévoit l’obligation pour l’Etat 

de délivrer un visa si les conditions sont remplies46. Elle men-

tionne que l’État doit autoriser l’entrée des personnes dont 

la demande est acceptée et doit prévoir toutes les facilités 

pour obtenir le visa exigé47.

Sur le contrôle aux frontières, la directive étudiants indique 

seulement dans un de ses considérants48 la possibilité de 

refuser l’entrée en cas de signalement dans le Système d’-

Information Schengen (SIS). Il n’est aucunement fait mention 

dans la directive regroupement familial de la possibilité de 

limiter ce droit d’entrée sur base d’un contrôle aux frontières. 

De plus, toutes les conditions exigées aux ressortissants 

de pays tiers pour accéder au territoire en vertu du CFS sont 

déjà examinées en vue de la délivrance de l’autorisation de 

séjour étudiant, et donc du visa D. Parmi les conditions d’ob-

tention de ce séjour,49 figurent la possession de documents 

de voyage, la preuve des ressources suffisantes et l’absence 

de danger pour l’ordre public ou la sécurité publique. Les 

motifs de rejet d’une demande, comprennent l’absence 

de « preuves ou des motifs sérieux et objectifs pour établir 

que le ressortissant de pays tiers séjournerait à d’autres fins 

que celles pour lesquelles il demande son admission »50. Cet 

objectif réel du séjour, qui constitue un motif de rejet potentiel 

d’une demande, fera donc déjà l’objet d’un contrôle en amont.

42 Art. 1 de la directive étudiants. 

43 Art. 5 et considérant 30 de la directive étudiants.

44 Art. 4§2 de la directive étudiants.

45 Directive sur le regroupement familial. 

46 Art. 4 de la directive sur le regroupement familial.

47 Art. 13 de la directive sur le regroupement familial.

48 Considérant 49 de la directive étudiants : les États membres doivent « consulter le système d’information Schengen et refuser l’entrée ou faire objection à la mobilité des 
personnes faisant l’objet d’un signalement dans ce système aux fins de non-admission ou d’interdiction de séjour ». 

49 Art. 7 de la directive étudiants.

50 Art. 20 de la directive étudiants. Voir aussi considérant 41 qui enjoint les États à procéder aux vérifications nécessaires en cas de doute.

51 À savoir lorsqu’il y aurait  un doute sur l’intention du bénéficiaire qui doit être manifeste et suffisante. Les travaux parlementaires (DOC 54 1696/001) citent notamment 
l’hypothèse d’un visa délivré dans le cadre d’un regroupement familial avec son conjoint, ce dernier ayant ensuite avoué de ses propres aveux que le mariage était de 
complaisance.

52 Chambre des représentants, Projet de loi portant des dispositions diverses en matière d’asile et de migration et modifiant la loi du 15 décembre 1980, DOC 54 1696/001,  
pp. 16-17.

Dans la mesure où l’étudiant ou le regroupé semble disposer 

d’un droit d’entrée et de séjour s’ils remplissent les condi-

tions fixées par ces deux directives, il semble problématique 

selon Myria que les conditions déjà approuvées lors de l’octroi 

du visa long séjour soient remises en cause lors d’un contrôle 

aux frontières, hormis deux hypothèses. D’une part, celle où 

les conditions ne seraient plus remplies entre le moment où 

l’autorisation est délivrée et celui où l’étranger sera soumis au 

contrôle à la frontière. Parmi ces conditions figure notamment 

le fait de ne pas représenter un danger pour l’ordre public. Et 

d’autre part, celle où il est possible de démontrer la fraude51.

Les travaux parlementaires sur l’adoption de l’article 3 de 

la loi sur les étrangers52mentionnent d’ailleurs « qu’il n’est 

pas question de procéder, lors du contrôle aux frontières, à 

un nouvel examen de la demande de visa long séjour. » Le 

législateur confirme ainsi le caractère marginal du contrôle 

aux frontières.

En outre, les documents transmis pour la demande de séjour 

aux autorités belges devraient être pris en compte dans la 

décision adoptée à la frontière. Considérer que ces docu-

ments sont inexistants faute pour l’étranger d’en produire une 

copie à la frontière semble relever d’un formalisme excessif.

 

RECOMMANDATION

Myria recommande de modifier l’article 3 de la 

loi sur les étrangers pour qu’un refus d’entrée 

ne soit possible à la frontière pour les titulaires 

d’un visa long séjour qu’en cas de danger pour 

l’ordre public, de fraude manifeste du titulaire 

du visa ou de défaut des conditions du séjour 

en raison de nouveaux éléments intervenus 

depuis l’octroi.

Quel est l’impact sur le 
visa ou le séjour d’un refus 
d’entrée sur le territoire ?
Quel est l’impact de la décision de refoulement et, dans quel-

les conditions cette décision de refoulement entraîne-t-elle 

une annulation53 ou abrogation54 de visa, ou un retrait de 

séjour ? 

Les directives examinées énumèrent limitativement les 

motifs de retraits de l’autorisation55. Parmi ceux-ci figurent 

ceux d’ordre public ou de santé publique, le fait de ne plus 

remplir les conditions fixées, l’usage de fraude ou de séjourner 

« sur le territoire à d’autres fins que celles pour lesquelles 

son séjour a été autorisé. » Cette dernière hypothèse ne 

mentionne que la situation où l’étranger séjourne déjà sur 

le territoire et pas le moment où il y accède.

En droit belge, la loi sur les étrangers prévoyait précédem-

ment que la décision de refouler un étranger annulait au-

tomatiquement le visa, ce qui était en contradiction avec 

le Code des visas56. La loi a été modifiée en 201657, puis en 

201758. Elle prévoit désormais que lors de l’adoption d’une 

décision de refoulement d’un étranger porteur d’un visa, 

« l’autorité compétente décide également s’il y a lieu de 

l’annuler ou de l’abroger »59. La décision de refus d’accès au 

territoire est donc bien distincte de la décision d’annulation 

ou de l’abrogation de visa et l’autorité chargée d’adopter la 

décision de refoulement décidera.

Les travaux parlementaires sur l’adoption de cet article60 

mentionnent que les visas délivrés en vue d’un long séjour en 

Belgique « pourront toujours être annulés ou abrogés lors 
du contrôle aux frontières mais uniquement s’il existe 
des raisons sérieuses permettant de considérer que le 
visa a été obtenu de manière frauduleuse ou abusive ou 
à des fins de détournement de procédure ». 

La loi sur les étrangers prévoit la possibilité d’adopter des 

précisions par arrêté royal sur les règles d’annulation et d’a-

brogation de visa61. L’objectif étant de « fixer les cas dans 

lesquels, les conditions auxquelles et les modalités suivant 

lesquelles un visa pourra ou devra être abrogé ou annulé, 

selon le type de visa »62. Mais cet arrêté royal n’a jamais été 

53 Selon le Règlement n° 810/2009 du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas (ci-après Code des visas) applicable au visa court séjour, un visa est annulé 
s’il s’avère que les conditions de délivrance du visa n’étaient pas remplies au moment de la délivrance.

54 Selon le Code des visas, un visa est abrogé s’il s’avère que les conditions de délivrance ne sont plus remplies.

55 Art. 21 de la directive étudiants et art. 16 de la directive sur le regroupement familial.

56 Voir Myria (Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme), Rapport annuel migration 2010, pp.34-35.

57 Art. 4 de la loi du 4 mai 2016 portant des dispositions diverses en matière d’asile et de migration.

58 Art. 6 de la loi du 24 février 2017 modifiant la loi du 15 décembre 1980. Cette modification est intervenue pour rendre conforme la législation à la pratique : selon la formulation 
de la loi en 2016, la décision de refoulement était prise par les autorités charges du contrôle à la frontière, donc la police, alors que la décision est généralement prise par l’OE.  

59 Art. 3 de la loi sur les étrangers.

60 Chambre des représentants, Projet de loi portant des dispositions diverses en matière d’asile et de migration et modifiant la loi du 15 décembre 1980, DOC 54 1696/001,  
pp. 16-17.

61 Art. 2/1 de la loi sur les étrangers.

62 Chambre des représentants, Projet de loi portant des dispositions diverses en matière d’asile et de migration et modifiant la loi du 15 décembre 1980, DOC 54 1696/001, p. 18.

adopté, ce qui laisse encore planer un doute sur les con-

ditions dans lesquelles le visa doit être annulé ou abrogé.  

 

RECOMMANDATION

Myria recommande d’adopter un tel arrêté 

pour limiter les situations d’abrogation ou 

d’annulation du visa, en respectant les sta-

tuts de séjour et les garanties procédurales. 

La possibilité d’annulation ou d’abrogation des 

visas long séjour doit être exceptionnelle et 

se limiter aux cas où de nouveaux éléments 

manifestes remettent en cause l’octroi du 

visa, de fraude ou d’abus manifestes.

 
En outre, même en l’absence d’une décision formelle d’an-

nulation ou d’abrogation de visa ou de retrait de séjour, une 

décision de refus d’accès au territoire a parfois des effets 

pratiques similaires, et pourrait à ce titre s’assimiler à une 

telle décision prise de manière implicite. 

Certes toute décision de refoulement n’implique pas une 

annulation du visa ou un retrait de séjour. Il en est ainsi, si les 

motifs à l’origine de cette décision de refoulement sont liés 

à des conditions non rencontrées lors du passage aux fron-

tières, mais qui pourraient l’être lors d’un prochain contrôle 

frontalier possible en l’absence d’un retrait formel de visa (par 

exemple, l’absence de moyens de subsistance suffisants). 

Mais qu’en est-il quand le refoulement est basé sur des dou-

tes quant à l’objectif du voyage, fondé sur des questions 

non liées à l’absence d’un document ? Comment sera-t-il 

possible pour l’étranger de prouver ultérieurement, lors d’un 

éventuel prochain contrôle frontalier, que les conditions re-

quises de l’objet du voyage sont bien rencontrées  ? Dans ce 
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cas, cette décision de refoulement pourrait s’apparenter à 

un retrait implicite de visa. Or, le cas échéant, cette décision 

ne pourrait être adoptée que pour l’un des motifs de retrait 

explicitement visés par les directives applicables (étudiants 

ou regroupement familial), ce qui ne sera pas toujours le cas. 

Selon Myria, la personne qui se verrait appliquer des effets 

similaires à un retrait de visa, sans décision formelle en ce 

sens, se verrait privée des garanties procédurales applicables 

à la notification d’une décision, telle que la motivation, le droit 

de bénéficier d’un recours éventuellement suspensif, ou la 

mise en balance des intérêts entre les droits fondamentaux 

de l’étranger (comme l’impact sur la vie privée et familiale), 

et l’intérêt des autorités.

�Un signalement mis en évidence

Deux cas de refoulement sans décision formelle 
de retrait de séjour

 ■ Monsieur Y. est né en Belgique en 2001 et dispose 

d’une carte de séjour E+ de citoyen de l’UE sur 

base d’une nationalité française. En septembre 

2021, en revenant de vacances, sa mère et lui sont 

arrêtés à l’aéroport de Zaventem. La police à la 

frontière note qu’ils ont voyagé avec leur carte E+ 

mentionnant la nationalité française et un passe-

port marocain, mais qu’ils n’ont pas de preuve de 

nationalité française. C’est le père, décédé il y a 

10 ans, qui avait fait les démarches pour obtenir 

pour toute la famille les cartes E puis E+. La police 

soupçonne que des documents français falsifiés 

auraient été fournis par le père pour obtenir le 

séjour, ce que Monsieur Y., pas encore né à l’épo-

que, ignorait. Les policiers prennent possession 

de leurs cartes de séjour alors qu’aucune décision 

formelle de retrait de séjour n’est prise par l’OE. La 

décision de refoulement est basée sur l’absence 

de documents permettant d’entrer sur le territoire 

et l’absence de preuve de nationalité française, 

sans que la motivation n’évoque explicitement 

une suspicion de fraude. Testée positive à la Covid 

19, la mère est libérée mais Monsieur Y., qui, selon 

son médecin « souffre de problèmes psychiatri-

ques sévères » sera refoulé vers la Turquie, après 

5 semaines de détention, sans que cette affection 

mentale n’ait été signalée ou détectée au contrôle 

frontière ou par l’équipe médicale du centre fermé.

Le 1er avocat n’a introduit aucun recours en ex-

trême urgence au CCE. Après des démarches 

63 TPI Bruxelles francophone (Ch. référés), 31 janvier 2022, rôle n° 2021/171/C, pp. 8-9. 

64 CCE, 24 novembre 2021, n°264.217.

à l'amiable, un second avocat demandera en 

novembre 2021, au tribunal de 1ère instance en 

référé, de condamner l’Etat belge à délivrer un 

visa de retour. Le 31 janvier 2022, le tribunal se 

déclare sans juridiction, au motif que M. Y peut, 

à tout moment, introduire une demande de visa 

depuis le poste diplomatique belge en Turquie, 

ce qu’il n’a pas fait. Selon le tribunal, « même à 

supposer que la situation malheureuse actuelle 

de M. Y. constitue, vu notamment son état men-

tal, un traitement inhumain et dégradant et une 

atteinte à son droit à une vie privée et familiale et 

à sa dignité, aucune faute apparente ne semble 

établie dans le chef de l’Etat belge »63. Monsieur Y. 

a passé des mois en Turquie, en séjour irrégulier, 

en raison du refus d’entrée de l’OE. 

 ■ Monsieur D. est un ressortissant congolais qui 

réside en Belgique depuis 20 ans et y a une par-

tenaire et des enfants. Après un séjour de cinq 

mois et demi au Congo, il rentre en Belgique en 

novembre 2021, muni de son passeport congolais 

et d’un titre de séjour belge en cours de validité. 

À son arrivée, la police des frontières l’arrête et 

monsieur est placé en centre fermé. Son dossier 

administratif montre que, pendant son séjour à 

l’étranger, il a fait l’objet d’une radiation d’office 

du registre des étrangers et son titre de séjour 

annulé. Le CCE64 va suspendre l’exécution de la 

décision de refoulement notamment en estimant 

que monsieur D. a un droit au retour. Ici le CCE 

indique que le raisonnement de l’OE fondé sur 

l’article 3, 4° de la loi sur les étrangers constitue 

une transposition en droit belge de l’article 6 en 

liaison avec l’article 14 du CFS, applicables à une 

situation de court séjour. Selon cet arrêt du CCE, 

l’article 3 de la loi sur les étrangers n’est donc pas 

applicable à un étranger autorisé à séjourner pour 

plus de trois mois, par exemple parce qu’il dispose 

d’un droit au retour sur base de l’article 19 de la 

loi sur les étrangers. 

Dans ces différents cas analysés, il s’agissait de personnes 

qui bénéficiaient d’un titre de séjour. Aucune décision formelle 

n’a été prise pour informer les intéressés qu’il était mis fin à 

leur droit de séjour. Les personnes qui disposent d’un titre de 

séjour devraient pouvoir bénéficier d’un accès au territoire. A 

défaut, en cas de décision de refoulement qui entraîne une 

forme de retrait implicite du séjour, elles devraient disposer 

des mêmes garanties procédurales que celles applicables 

aux personnes qui se trouvent sur le territoire et dont le titre 

de séjour est retiré.

Balises posées par le 
Conseil du Contentieux 
des étrangers (CCE) 
Le CCE s’est penché récemment sur le refus d’accès au terri-

toire de personnes disposant d’un visa long séjour étudiant65. 

�Un signalement mis en évidence

Deux cas d’étudiants refoulés à la frontière : 
deux approches contradictoires du CCE

 ■ Monsieur M., en provenance du Congo et por-

teur d’un visa long séjour étudiant, a été refoulé 

à la frontière à l’aéroport de Zaventem. La police 

des frontières, confirmé par l’OE, a estimé que 

monsieur ne savait pas répondre aux questions 

basiques sur ses futures études et qu’il ne prou-

vait pas le paiement du minerval. Le CCE a suivi 

la décision. Après des débats médiatiques et po-

litiques ainsi qu’une clarification de l’UCL sur le 

paiement du minerval, monsieur a été libéré avec 

un séjour d’un mois afin de finaliser son dossier 

et obtenir sa carte de séjour en tant qu’étudiant.

 ■ Un mois plus tard, le 27 octobre 2021, Monsieur 

K., en provenance de Côté d’Ivoire, a été refoulé 

à la frontière de l’aéroport de Zaventem. La poli-

ce des frontières, également confirmé par l’OE, a 

estimé que monsieur K. était arrivé tardivement, 

l’année académique étant déjà bien entamée mal-

gré sa pré-inscription et sa réservation d’hôtel. 

L’invitation de l’école précisait qu’il devait se pré-

senter à l’école au plus tard le 30 septembre 2021 

et Monsieur n’a pas fourni de preuve que l’école 

était au courant de son arrivée tardive. Le visa lui 

est accordé par l’OE le 6 octobre 2021 et délivré 

le 7 octobre 2021. Il sera placé deux semaines en 

centre fermé pour être finalement libéré après que 

le CCE a suspendu à deux reprises la décision de 

refoulement. 

65 Par ailleurs, il n’est pas aisé de trouver systématiquement les arrêts relatifs aux refus d’accès au territoire via le moteur de recherche du site du CCE . Il n’y a pas de recherche 
thématique et pas de possibilité d’obtenir uniquement les arrêts rendus en extrême urgence. 

66 CCE, 27 septembre 2021, n°261.181.

67 CCE, 4 novembre 2021, n° 263.352 et CCE, 10 novembre 2021, n°263.627, voir p.10 et 11.

68 CCE, 28 mars 2013, n°100.139, pp. 6-9.

Dans la première affaire66, le CCE a estimé que l’étudiant 

muni d’un visa D, long séjour, ne disposait pas d’un droit 

d’entrée automatique. Les autorités sont, selon lui, en droit de 

vérifier de manière discrétionnaire le respect des conditions 

d’entrée, dont l’objet du voyage. Le fait de disposer d’un visa 

valable ne permettrait pas forcément de démontrer que ces 

conditions sont bien rencontrées. En outre, selon le CCE, la 

décision de refus d’accès au territoire relève du contentieux 

de l’éloignement. Ceci ne constitue pas une décision de retrait 

du visa, même si la décision de refoulement mentionne que 

le visa de type D devra être retiré. 

Dans la seconde affaire67, le CCE, rappelle que l’article 3 de la 

loi sur les étrangers concerne aussi bien les visas courts que 

longs séjours. Toutefois, il n’est pas prévu de réexaminer la 

demande de visa long séjour lors du contrôle aux frontières. 

Selon le législateur, les visas délivrés aux fins d’un long séjour 

en Belgique peuvent toujours être annulés ou retirés lors des 

contrôles aux frontières, mais uniquement s’il existe des 
raisons sérieuses de penser que le visa a été délivré 
frauduleusement. Dans cette situation, le CCE estimait que 

la décision attaquée ne démontrait pas ces raisons sérieuses. 

En outre, le CCE reconnaît que l’OE dispose d’un large pouvoir 

discrétionnaire dans l’appréciation de l’entrée sur le territoire 

en vertu de l’article 3 de la loi sur les étrangers, mais rappelle 

que ce dernier doit dûment préciser comment il fait usage de 

ce pouvoir discrétionnaire et sur base de quels éléments pré-

cis il estime que les conditions du visa ne sont plus remplies.

Dans un autre arrêt68 de 2013, le CCE a plutôt estimé que 

le visa de type D confère à son titulaire un droit d’accès au 

territoire et un droit de séjour de plus de trois mois dans l’État 

qui l’a délivré. Le CCE estime également « manifestement 

déraisonnable » que les autorités aient décidé d’annuler le 

visa, un mois après avoir considéré, sur la base d’un exa-

men de la demande de visa, que toutes les conditions pour 

la délivrance de celui-ci étaient satisfaites. En particulier 

car les autorités n’ont pas démontré que la situation avait 

entretemps changé ou que de nouveaux éléments avaient 

été signalés. 

Selon Myria, il conviendrait de suivre le raisonnement apporté 

par ces dernières affaires qui confirme sa recommandation 

(voir supra) que seul un examen plus marginal ne devrait 
être possible à la frontière pour les titulaires d’un visa D.
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Compétence du CCE

Le CCE peut se prononcer sur les décisions de refus 

d’accès au territoire. Généralement, cela se fera 

suite à une demande introduite en extrême urgen-

ce, car l’étranger refoulé sera placé en détention 

en centre fermé, pouvant entraîner une mesure 

d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution 

est imminente. Le CCE rejette ce type de procédure 

introduite à l’encontre d’un refus de visa69. 

Comme déjà pointée par Myria, en matière de dé-

cision de refus d’accès au territoire, la condition du 

préjudice grave et difficilement réparable demandé 

dans un recours en extrême urgence est souvent 

susceptible d’entraîner le rejet de ce recours70. Cette 

condition est parfois rencontrée, par exemple dans 

le cas d’une personne qui disposait d’un visa pour 

rendre visite à son mari en Italie et dont l’accès au 

territoire a été refusé suite à examen trop peu ri-

goureux de ses moyens de subsistance à la frontière 

belge71. Mais le CCE a déjà estimé que le risque de 

manquer une année académique invoqué par un 

titulaire d’un visa étudiant n’était pas suffisant72.

Depuis 201473, il n’est plus nécessaire de faire va-

loir un préjudice grave et difficilement réparable en 

extrême urgence devant le Conseil d’État (CE) pour 

le reste du contentieux administratif (par exemple 

pour l’urbanisme, l’enseignement, etc.). Seules l’ur-

gence et l’existence d’un moyen sérieux susceptible 

à première vue de justifier l’annulation doivent être 

démontrées. Ces assouplissements n’ont pas été 

étendus au CCE. Ceci est étonnant, sachant que 

l’intention du législateur lors de la création du CCE 

semblait de mettre en place un système similaire 

à celui du CE74.

69 CCE (AG), 24 juin 2020, n° 237 408.

70 Pour son rapport annuel 2010, Myria avait examiné plus de 200 décisions prises par le CCE contre les décisions de refoulement. Seulement quatre ont été suspendues. Myria 
avait conclu que « (..) la charge de la preuve de l’existence d’un tel risque incombe entièrement au requérant qui doit en détailler les différents éléments, éventuellement 
à l’aide de documents probants. (…) Le CCE traite l’appréciation de l’existence d’un risque de préjudice grave et difficilement réparable de manière autonome par rapport 
à celle de l’existence de moyens sérieux.(…) Il s’abstient de se pencher sur la légalité de la décision de refoulement au regard des moyens invoqués, dès lors qu’il a estimé 
que l’existence d’un préjudice grave et difficilement réparable n’était pas établie». Voir Myria, Rapport annuel Migration, 2010, pp. 182-185.

71 Par exemple CCE, 21 janvier 2020, n°231.611. 

72 CCE, 8 octobre 2007, n°2.375 ; CCE, 16 novembre 2010, n°51.154.

73 Loi du 20 janvier 2014 portant réforme de la compétence, de la procédure et de l’organisation du Conseil d’État.

74 Voir Chambre des Représentants, Projet de loi réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du Contentieux des Étrangers, Doc. Parl., sess. ord. 2005-2006, n°2479/001, 
p. 18 : « Ce n’est en principe pas suspensif de plein droit, mais on peut demander la suspension ordinaire et en cas d’exécution forcée imminente, la suspension en extrême 
urgence. La compétence d’annulation et de suspension a le même contenu et la même portée que celle du Conseil d’État, si bien qu’il suffit de renvoyer à celle-ci ».

75 Loi du 10 avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le CEE et devant le CE.

76 Cour eur. DH, 21 janvier 2011, M.S.S. c. Belgique et Grèce, 30696/09.

77 Comme le droit à la vie ou l’interdiction de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants.

En outre, l’étendue du recours est limitée car la sus-

pension ne peut être prononcée que si des « moy-

ens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués ». Cela vise donc les 

éléments dont les autorités avaient connaissance 

lors de l’adoption de la décision. La loi a été modifiée 

en 201475, suite à l’arrêt MSS76, pour permettre au 

CCE de tenir compte de tous les éléments de preuve, 

mais en particulier de ceux indiquant une violation 

« des droits fondamentaux de l’homme auxquels 

aucune dérogation77 » n’est prévue par la CEDH. Et 

en présence de ces arguments, l’extrême urgence 

sera présumée établie. Mais cette disposition ne 

permet pas au juge d’examiner des éléments dont 

l’administration n’avait pas connaissance lors de la 

décision de refoulement, par exemple parce qu’ils 

se trouvaient dans les bagages auxquels l’étranger 

n’avait pas accès lors du contrôle. 

 

RECOMMANDATION

Myria recommande de revoir la procédure de 

suspension en extrême urgence au CCE en 

supprimant la condition du préjudice grave et 

difficilement réparable, comme appliqué au 

Conseil d’Etat (depuis 2014) et en imposant 

au juge de prendre en compte tous les élé-

ments permettant d’évaluer la légalité de la 

décision de refoulement, y compris s’ils sont 

présentés pour la première fois à l’appui du 

recours. Selon Myria, ces modifications sont 

nécessaires pour assurer une plus grande 

effectivité de ce recours. 

Comment le contrôle aux frontières se déroule-t-il 
et quels constats en tirer ?

78 Sauf dans les cas d’absence de documents requis – voir supra et art.3 de la loi sur les étrangers.

79 Council Implementing Decision setting out a recommendation on addressing the deficiencies identified in the 2020 evaluation of Belgium on the application of the Schengen 
acquis in the field of management of the external borders, 19 juillet 2021, 10963/21.

80 CCE, 6 mars 2020, n°233.651. 

Cette partie se base sur différents échanges avec la police 

aéronautique ainsi que diverses visites et rencontres effec-

tués dans un esprit de collaboration. 

La police aéronautique a indiqué à Myria qu’elle effectue 

un contrôle quelque peu différent entre un visa court 
séjour ou long séjour. Un contrôle est plus approfondi pour 

un visa court séjour car plus d’informations sont disponibles 

que pour le visa long séjour. Les mêmes éléments ne peuvent 

donc pas être vérifiés. Il n’existe pas de directive ou liste 
de questions mais l’objectif est d’apprécier si la personne 

répond aux conditions de l’article 3 de la loi sur les étrangers, 

et de son séjour en Belgique. 

Sur base des signalements reçus et d’échanges avec la po-

lice aéronautique, si lors du contrôle au poste frontière un 

doute subsiste sur les conditions du séjour de l’étranger, un 

contrôle de deuxième ligne est organisé dans une salle 

à part. Dans ce cas, la police procède à une privation de 

liberté le temps d’effectuer le contrôle plus approfondi. Un 

rapport est effectué avec les constats et envoyé à l’OE qui 

doit prendre une décision dans les 24h78. Cette arrestation 

peut mener à transférer l’étranger en centre fermé et/ou un 

refoulement effectif, ou à une libération avec un accès au 

territoire.

La police aéronautique n’utilise pas de traducteurs, 

mais elle recourt à son personnel qui connaîtrait la langue, 

ou à un système de traduction en ligne.

Plusieurs questions se posent également dans ce type de 

contrôle. Les policiers effectuant celui-ci ont-ils le temps et 

les connaissances suffisantes pour donner des informations 

complètes à la personne arrêtée, dans une langue qu’elle 

comprend ? Ont-ils la formation et les compétences suffisan-

tes pour connaître les conditions de séjour et la validité des 

documents de voyage et de séjour de l’étranger ? L’étranger 

peut-il se voir confisquer ses bagages, téléphone et autres af-

faires personnelles dans le cadre d’un contrôle de 2ème ligne ? 

Le respect de l’obligation 
d’information

L’article 8.5 du CFS prévoit que lors de la vérification aux 

frontières, « les ressortissants de pays tiers qui font l’objet 

d’une vérification approfondie de deuxième ligne reçoivent 

des informations communiquées par écrit dans une langue 

qu’ils comprennent ou dont on peut raisonnablement sup-

poser qu’ils la comprennent, ou communiquées d’une autre 

manière efficace, sur l’objectif de cette vérification et la pro-

cédure à suivre ». En outre, ce même article prévoit que la 

personne contrôlée « peut demander le nom ou le numéro 

de matricule des gardes-frontières effectuant la vérification 

approfondie ».  

 La police indique donner des informations orales mais éga-

lement par écrit. Myria a reçu le document donné en anglais 

sur ‘l’arrestation administrative’.  

Toutefois, le Conseil de l’Union européenne a récemment 

estimé dans une décision prise dans le cadre du mécanisme 

d’évaluation de Schengen que la Belgique devait mettre la 

pratique des vérifications de seconde ligne en conformité 

avec le CFS « en veillant à ce que les ressortissants de pays 

tiers soumis à une vérification approfondie de deuxième 

ligne reçoivent des informations écrites préalables à ces 

vérifications afin qu’ils en connaissent l’objectif »79. 

Myria insiste sur l’information concernant la possibilité 
de demander l’identification des garde-frontières qui ont 

procédé aux vérifications de deuxième ligne car en pratique, 

dans les signalements reçus, cela ne semble pas avoir été fait. 

L’information doit également être donnée dans une 
langue comprise par la personne. Cela ne semble pas 

toujours être le cas et peut mener à une mauvaise décision. 

Le CCE a déjà eu l’occasion de constater des difficultés de 

communication lors de contrôles à la frontière80. La police 

indique que des documents sont disponibles en plusieurs 

langues pour informer les passagers de la raison de leur 

présence en deuxième ligne. Ils sont remis aux passagers sur 

demande. Une fiche d’information dans les langues les plus 

courantes est également affichée dans la salle d’attente. Les 

décisions de l’OE sont en néerlandais ou français. La décision 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CONSIL%3AST_10963_2021_INIT&qid=1647950097889
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CONSIL%3AST_10963_2021_INIT&qid=1647950097889
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est par la police dans une langue comprise par le passager, 

parfois avec l’aide de la famille (via le GSM).

Bien que ceci ne soit pas mentionné dans le CFS, selon Myria, 

il est également important que les personnes puissent être 

informées spontanément des possibilités de plaintes, 

notamment au Comité P et des modalités d’introduction de 

celles-ci. 

L’accès aux moyens de 
communication (téléphone) 
et aux bagages lors d’un 
contrôle de 2ème ligne

�Un signalement mis en évidence

Un signalement mis en évidence : Courte arres-
tation à l’aéroport sans accès aux bagages ou 
téléphone. 

Madame Z., pakistanaise, a été arrêtée à la frontière 

à l’aéroport de Gosselies alors qu’elle avait un visa 

long séjour étudiant en cours de validité délivré par 

la Lettonie et était en visite en Belgique. La police 

a procédé à un contrôle de 2ème ligne et à une ar-

restation administrative à la frontière. Madame est 

privée de ses bagages et de son téléphone pendant 

la durée de son arrestation (40 minutes). Elle est 

finalement libérée sans explication. Madame est 

choquée du traitement subi et se plaint auprès de 

Myria.

Enregistrer une vérification de deuxième ligne, même d’u-

ne durée relativement brève comme une arrestation admi-

nistrative est, selon Myria, une bonne pratique, conforme 

notamment à la jurisprudence européenne81. En effet, dès 

le moment où la personne ne dispose plus de la liberté d’al-

ler et venir, il s’agit d’une privation de liberté qui doit être 

enregistrée et figurer au registre des privations de liberté. 

En revanche, l’existence d’une arrestation administrative 

81 Cour eur. D.H., 14 janvier 2021, Vig c. Hongrie, § 69-70. 

82 Loi sur la fonction de police du 5 août 1992 (ci-après LFP), art. 30 § 1er: «  Les membres du cadre opérationnel peuvent, dans les lieux qui leur sont légalement accessibles, 
soustraire à la libre disposition du propriétaire, du possesseur ou du détenteur les objets ou les animaux qui présentent un danger pour la vie ou l’intégrité physique des 
personnes ou la sécurité des biens, aussi longtemps que les nécessités de la sécurité publique ou de la tranquillité publique l’exigent. Cette saisie administrative se fait 
conformément aux instructions et sous la responsabilité d’un officier de police administrative. »

83 LFP, art.28. Voir aussi les explications sur le modèle uniforme (Lecture de la vignette visa (ibz.be) qui prévoit que « Les étrangers qui sont titulaires d’un visa de long séjour 
valable – type “D” – délivré par l’un des Etats membres de Schengen peuvent pénétrer et sortir librement de l’espace Schengen munis de ce visa. Un tel visa leur permet 
en effet de séjourner sur le territoire des autres Etats membres de Schengen pour une durée n’excédant pas 90 jours sur toute période de 180 jours, et cela bien entendu 
durant la période de validité indiquée sur ledit visa. » 

ne paraît pas justifier, selon Myria, la restriction – et encore 

moins l’interdiction – d’accès aux bagages et aux moyens de 

communication (téléphone) de la personne. Pour être confor-

me au droit, ce type de restriction doit reposer sur une base 

juridique spécifique. Or, soustraire un bagage ou un moyen 

de communication à la libre disposition de son propriétaire, 

même pour une courte durée, devrait être qualifié de saisie, 

selon les termes mêmes de la loi sur la fonction de police82. 

La loi permet la fouille de sécurité de toute personne arrêtée, 

ce qui permet par la suite une saisie administrative des objets 

dangereux mais uniquement de ceux-ci. Si la personne est 

porteuse d’objets liés à une infraction, une saisie judiciaire 

est possible83. Or, selon Myria, les conditions d’une saisie 

administrative ou judiciaire ne paraissent pas réunies pour 

saisir le téléphone et les bagages d’une personnes par le seul 

fait que celle-ci se trouve en situation d’arrestation admi-

nistrative lors d’un contrôle de deuxième ligne à la frontière. 

Indépendamment de cette question juridique, il paraît par-

ticulièrement important que toute personne faisant l’objet 

d’une vérification de deuxième ligne puisse en principe ac-

céder à ses bagages et moyens de communication (sous 

réserve de la possibilité d’une saisie administrative ou ju-

diciaire). En effet, en pratique, l’accès aux bagages et au 

téléphone permet à l’étranger de fournir des documents ou 

des informations complémentaires en lien avec les conditions 

d’entrée (but et objet du séjour, ressources suffisantes, etc.). 

Dans certaines situations, ceci peut être un élément clé pour 

répondre aux questions des policiers et éviter une décision 

de refoulement suivi d’une détention administrative et un 

recours devant le CCE. 

La police indique que dans la majorité des cas, la personne 

reste en possession de son téléphone et bagages. Ces der-

niers peuvent être confisqués en cas d’indice de traites d’ê-

tres humains ou en raison du comportement de la personne. 

Si la personne est placée en centre fermé, le téléphone sera 

retiré une fois l’arrivée au centre.

Portée et validité des 
documents de voyage et 
de séjour et formation 
reçue par les policiers

Dans certains signalements reçus -ce qui pose la question 

d’autres cas non connus- il semblerait que le problème ne 

soit pas limité à la manière dont la police a communiqué 

mais pourrait résulter également d’une méconnaissance 

de la réglementation - certes très complexe – relative aux 

documents de voyage et de séjour. Dans le cas de la per-

sonne en possession d’un visa D – étudiant – délivré par la 

Lettonie, il a été expliqué dans un premier temps que ce visa 

n’était pas valable pour la Belgique. Ceci n’est pas conforme 

à la réglementation, notamment avec la directive étudiants 

prévoyant84 que l’autorisation de séjour peut prendre la forme 

d’un titre de séjour mais aussi d’un visa de long séjour. 

Il convient de rappeler dans ce cadre l’obligation, prévue par 

l’article 16§1 du CFS, de veiller à ce que les gardes-frontières 

soient « des professionnels spécialisés et dûment formés ».

84 Directive étudiants, art.17.

 

RECOMMANDATION

Myria recommande :

 ■ de fournir systématiquement aux étrangers soumis à une vérification 

approfondie de 2ème ligne à la frontière des informations écrites et orales 

préalables à celle-ci, dans une langue comprise, au besoin avec des 

interprètes professionnels, sur l’objectif poursuivi et la possibilité de 

demander le nom ou le numéro de matricule des gardes-frontières ef-

fectuant la vérification approfondie, conformément à l’article 8§5 du CFS.

 ■ de garantir à toute personne arrêtée à la frontière pour une vérification 

de 2ème ligne, l’accès à ses bagages et moyens de communication, sauf 

saisie administrative d’objets dangereux ou saisie judiciaire dûment 

justifiée et enregistrée.

https://sif-gid.ibz.be/FR/lecture_de_la_vignette_visa.aspx


  |  2726  |  Accès au territoire

Conclusions
L’accès au territoire belge et européen a particulièrement 

été mis en lumière ces dernières années et remet en débat 

l’éternelle tension entre la souveraineté de l’État, décidant 

de qui accède ou non à son territoire, et le respect des droits 

fondamentaux des personnes. Dans ce cahier, Myria examine 

la question des refoulements à la frontière, en particulier 

des personnes munies d’un visa long séjour. Myria souligne 

que, même si le contrôle aux frontières a souvent lieu sans 

difficultés, des garanties procédurales supplémentaires de-

vraient y être mises en œuvre et émet des recommandations 

en ce sens. 

 

RECOMMANDATION

Myria recommande :

 ■ de modifier l’article 3 de la loi sur les étrangers afin qu’un refus d’entrée soit possible à la frontière pour les 

titulaires d’un visa long séjour qu‘en cas de danger pour l’ordre public, de fraude manifeste du titulaire du 

visa ou de défaut des conditions du séjour en raison de nouveaux éléments intervenus depuis l’octroi ;

 ■ d’adopter un arrêté royal pour limiter les situations d’abrogation ou d’annulation du visa, en respectant les 

statuts de séjour et les garanties procédurales. La possibilité d’annulation ou d’abrogation des visas long 

séjour doit être exceptionnelle, et se limiter aux cas où de nouveaux éléments manifestes remettant en 

cause l’octroi du visa, de fraude ou d’abus manifestes ;

 ■ de revoir la procédure de suspension en extrême urgence au CCE en supprimant la condition du préjudice 

grave et difficilement réparable, comme appliqué au Conseil d’Etat (depuis 2014) et en imposant au juge 

de prendre en compte tous les éléments permettant d’évaluer la légalité de la décision de refoulement, y 

compris s’ils sont présentés pour la première fois à l’appui du recours ;  

 ■ de fournir systématiquement aux étrangers soumis à une vérification approfondie de 2ème ligne à la fronti-

ère des informations écrites et orales préalables à celle-ci, dans une langue comprise, au besoin avec des 

interprètes professionnels, sur l’objectif poursuivi et la possibilité de demander le nom ou le numéro de 

matricule des gardes-frontières effectuant la vérification approfondie, conformément à l’article 8§5 du CFS ;

 ■ de garantir à toute personne arrêtée à la frontière pour une vérification de 2ème ligne l’accès à ses bagages 

et moyens de communication, sauf saisie administrative d’objets dangereux ou saisie judiciaire dûment 

justifiée et enregistrée.
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La proportion de refus des visas long 
séjour varie fortement selon le motif 
de délivrance du visa, par ex. 2% pour les 
migrations économiques contre 21% pour 

les migrations familiales ou 25% pour les migrations 
humanitaires.

Take aways 

visas humanitaires (majoritairement long séjour) ont été accordés en 2021, 
principalement à des Syriens et des Afghans. Les réinstallations sont comprises 
dans ces chiffres.

Les effets de la pandémie 
et des restrictions de voyage 
restent très visibles dans la 

diminution du nombre de demandes 
de visas court séjour. 

56.710 demandes ont été introduites 
en 2021. C’est 11% de moins qu’en 2020 
et 78% de moins qu’en 2019, avant la 
pandémie.

Les visas court et long séjour en 2021

Les demandes de visas long séjour ont 
fortement augmenté en 2021. Après 
une forte baisse due à la pandémie en 

2020, les chiffres sont plus élevés qu’avant 
la crise sanitaire, ce qui pourrait indiquer un 
phénomène de rattrapage. 

46.739 demandes ont été introduites en 2021. 
C’est 38% de plus qu’en 2020, et 13% de plus qu’en 
2019. 

2.102

A leur arrivée sur le 
sol belge par un poste 
frontière Schengen, les 
ressortissants de pays 

tiers sont soumis à un contrôle à 
la frontière.

A la suite de celui-ci, il est possible 
qu’une décision de refus d’accès 
au territoire et de refoulement 
soit prise, même pour les personnes 
qui ont un visa long séjour ou un 
titre de séjour. 

Si le contrôle aux frontières 
a en général lieu sans 

difficultés, Myria attire l’attention sur 
certaines imprécisions et sur le 
besoin de garanties procédurales 
supplémentaires.

Dans ces derniers cas, réaliser 
un nouveau contrôle complet 
des conditions – qui ont déjà 
été approuvées lors de l’octroi 
du visa long séjour – semble 
problématique selon Myria. 

Myria recommande de modifier la législation 
pour : 

 ■ Limiter le contrôle par la police à la fron-
tière des personnes avec un visa long 
séjour ou un titre de séjour à un contrôle 
marginal (ordre public, fraude manifeste, 
nouveaux éléments concernant le séjour). 

 ■ Limiter aux situations exceptionnelles 
les possibilités d’annulation ou d’abroga-
tion d’un visa long séjour, suite à un refus 
d’accès au territoire.

 ■ Revoir la procédure de recours devant le 
CCE contre une décision de refus d’accès 
au territoire.

Myria recommande que toute personne arrê-
tée à la frontière : 

 ■ Reçoive toutes les informations écrites 
et orales, dans une langue qu’elle com-
prend, sur les raisons de son arrestation 
et les procédures de recours et de plainte 
possibles.  

 ■ Ait accès à ses bagages et à ses moyens 
de communication (téléphone). 

Les contrôles à la frontière des personnes qui 
arrivent avec un visa long séjour ou un titre de séjour  

40.197 décisions 
positives pour un visa  
court séjour ont été prise  
en 2021 (82%).

Près de la moitié des visas court séjour 
ont été délivrés pour des migrations 
économiques et étudiantes en 2021.

Le tourisme,  habituellement le principal 
motif, ne représente plus que 14% des 
visas court séjour accordés. 

35.606 décisions positives pour 
un visa long séjour ont été prise en 2021 
(82%).   

Un peu moins de la moitié des visas long séjour ont 
été délivrés pour des migrations familiales.

RECOMMANDATION

RECOMMANDATION

Le recours au CCE contre une décision 
de refus d’accès au territoire n’est pas 
effectif, selon Myria.

Celui-ci intervient généralement sur base d’une 
requête introduite en extrême urgence, mais il est 
dans la pratique souvent rejeté (pas de « préjudice 
grave et difficilement réparable » et pas de prise en 
compte des nouveaux éléments). 

Sur base du Code Frontières 
Schengen et de la loi belge 
sur les étrangers, la police 

des frontières semble pouvoir 
contrôler les personnes qui 
possèdent un visa long séjour 
ou un titre de séjour de la même 
manière que celle qui possèdent 
un visa court séjour. 

En même temps, les directives 
européennes sur les étudiants 
et sur le regroupement familial 
prévoient, pour certaines catégories 
de personnes, un droit d’entrée et 
de séjour, si les conditions requises 
sont remplies.  



Myria tient à remercier la police aéronautique (LPA), la police aéronautique de Brussels Airport (LPA-
BRUNAT) et la police aéronautique à l’aéroport de Bruxelles-Charleroi Sud (LPA-Gosselies) pour leur 
collaboration et les échanges constructifs ainsi que pour la relecture et les commentaires sur ce cahier. 

Myria tient également à remercier l’Office des étrangers (OE) d’avoir mis à sa disposition des données et 
informations essentielles à la préparation de ce rapport, de l’avoir relu et de l’avoir commenté. 

Toutes les remarques ont été examinées de près et, lors de la rédaction finale, il en a été tenu compte 
autant que possible. Myria porte évidemment seul la responsabilité de son contenu.
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Notes



Myria, le Centre fédéral Migration, est 
une institution publique indépendante. Il 
analyse la migration, défend les droits des 
étrangers et lutte contre la traite et le trafic 
des êtres humains. Myria promeut une 
politique basée sur la connaissance des 
faits et le respect des droits de l’homme.

Le rapport La migration en chiffres et 
en droits a vocation à informer chaque 
année sur l'actualité des flux migratoires 
et le respect des droits fondamentaux des 
étrangers.

www.myria.be

  @MyriaBe 

 www.facebook.com/MyriaBe

www.linkedin.com/company/myria-federal-migration-centre

Myria 

Place Victor Horta 40 • 1060 Bruxelles

T +32 (0)2 212 30 00

myria@myria.be
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